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DECISION 
de prorogation de la liste des hydrogéologues agréés en matière d'hygiène publique 

pour les départements de la région languedoc-Roussilion-Midi-Pyrénées 

La Directrice Générale 
de l'Agence Régionale de Santé 

VU l e Code de la Santé Publique et notamment son article R.1321-2, 

VU Les artic les R.1321-6, R.1321-7, R.1321-11 et R.1321-12 du Code de la Santé Publique, 

vu l'arrêté du 15 mars 2011 du ministre du travail, dE' l'E'mploi et de la santé, E'l de la 
secrétaire d'Etat auprès du ministre du travail, de l'emploi et de la santé, chargée de la 
santé, relatif aux modalités d'agrément, de désignation et de consultation des 
hydrogéologues en matière d'hygiène publique, 

VU L'arrêté du 10 mai 2011 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Midi
Pyrénées fixant la liste régionale des hydrogéologues agréés en matière d'hygiène 
publique, 

VU L'arrêté du 28 juin 2011 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de 
Languedoc- Roussillon fixant la liste régionale des hydrogéologues agréés en matière 
d'hygiène publique, 

VU L'arrêté du 21 décembre 2015 modifiant l'arrêté du 15 mars 2011 relatif aux modalités 
d'agrément, de désignation et de consultation des hydrogéOlogues en matières 
d'hygiène publique, 

Considérant que l'arrêté du 21 décembre 2015 susvisé prévoit la possibilité de prorojer d' une année 
l'agrément des hydrogéologues agréés en matière d'hygiène p\lblique en raison de 
l'entrée en vigueur de la réforme territoriale des régions, 

Agence Régionale de Santé 
Languedoc-Roussilion-Midl-Pvrenées 
2&-28 Parc- lub du Md ré r)~ lre 

1025. rue Henri Becquerel - CS 3000 J 
34067 MONTPElLIER CEDEX 2 - Tél : 04 67 07 20 07 
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ARRETE N° 2016-   225  MODIFIANT l’arrêté n° 2014-706 modifié de 
composition de la Conférence régionale de la santé et de l’autonomie  

du LANGUEDOC-ROUSSILLON 
 
 

La Directrice Générale de l’Agence régionale de santé de Languedoc-Roussillon Midi-Pyrénées, 
 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires,  
 
Vu le Code de la santé publique, notamment son article L. 1432-4, 
 
Vu le décret n°2006-672 du 8 juin 2006 modifié relatif à la création, à la composition et au 
fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif, 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010, portant création des agences régionales de santé,  
 
Vu le décret n°2010-348 modifié du 31 mars 2010, relatif à la conférence régionale de la santé et 
de l’autonomie, 
 
Vu le décret du Président de la République en date du 17 décembre 2015 portant nomination de 
Madame Monique CAVALIER en qualité de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé 
du Languedoc-Roussillon Midi-Pyrénées à compter du 1er janvier 2016, 
 
Vu l’arrêté n° 2014-706 du 23 juin 2014 modifié du Directeur Général de l’ARS de Languedoc 
Roussillon portant composition de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie du 
Languedoc-Roussillon, 
 
 
Sur propositions des URPS concernées. 
 
 
 
 
 
 
 

 
A R R E T E 
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Article 1 : 
 
L’article  9  de l’arrêté n° 2014-706 du 23 juin 2014 modifié est modifié comme suit : 
 

 7o : Six représentants des unions régionales des professionnels de santé 
  

Titulaires Suppléants 
M. William HEBRARD  

Vice-président de l’URPS 
Chirurgiens-dentistes 

 

M. Olivier DAVRON  
URPS 

Chirurgiens-dentistes 
 

M. Jean-François BOUSCARAIN 
Président de l’URPS Infirmiers 

 

Mme Hélène MONTEILS 
URPS Infirmiers  

 

M. Vivien HAUSBERG   
Président  

URPS Masseurs-Kinésithérapeutes  
 

Mme Mireille RAT 
Présidente  

URPS Podologues 

 
Mme Dominique JEULIN-FLAMME 

URPS Médecins  
 

 
Mme Laura LICART 

Secrétaire Général URPS Orthophonistes 

 
M. Patrick SOUTEYRAND 

Médecin radiologue – URPS 
 

M. Jean Michel REAL 
URPS - Biologistes 

 
M. Jean-Pierre CORNUT   

URPS Pharmaciens  
 

 
Mme Stéphanie JACQUARD 

Présidente URPS Sages femmes 

Le reste est sans changement. 
 
Article 2 :  
Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet, soit 
d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’agence régionale de santé du Languedoc-
Roussillon-Midi-Pyrénées, soit d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de 
MONTPELLIER.  
 
Article 3 : La Responsable du Pôle Démocratie Sanitaire de l’Agence Régionale de Santé du 
Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Languedoc-Roussillon 
Midi-Pyrénées, ainsi qu’à ceux des départements de l’Aude, du Gard, de l’Hérault, de la Lozère, 
des Pyrénées-Orientales. 

 
Montpellier, le 1 mars  2016 
 
La directrice générale  
de l’Agence régionale de santé 

 du Languedoc-Roussillon 
 Midi-Pyrénées,  

   
               Monique Cavalier 
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ARRETE N° 2016-    226    MODIFIANT l’arrêté n° 2014-1083 modifié de composition  

des commissions spécialisées de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie du 

Languedoc-Roussillon 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé de Languedoc-Roussillon Midi-Pyrénées, 
 

 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires,  
 
Vu le Code de la santé publique, notamment son article L. 1432-4, 
 
Vu le décret n°2006-672 du 8 juin 2006 modifié relatif à la création, à la composition et au 
fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif, 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010, portant création des agences régionales de santé,  
 
Vu le décret n°2010-348 modifié du 31 mars 2010, relatif à la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie, 
 
Vu le décret du Président de la République en date du 17 décembre 2015 portant nomination 
de Madame Monique CAVALIER en qualité de Directrice Générale de l’Agence Régionale de 
Santé du Languedoc-Roussillon Midi-Pyrénées à compter du 1er janvier 2016, 
 
 
Vu l’arrêté n° 2014-706 du 23 juin 2014 modifié du Directeur général de l’ARS de Languedoc-
Roussillon portant composition de la Conférence régionale de la santé et de l’autonomie du 
Languedoc-Roussillon, 
 
Vu l’arrêté n° 2014-1083 du 8 juillet 2014 modifié du Directeur général de l’ARS de Languedoc-
Roussillon portant composition des commissions spécialisées de la Conférence Régionale de la 
Santé et de l’Autonomie du Languedoc-Roussillon, 
 
Vu le procès-verbal de la réunion du collège 1 de la CRSA du 22 février 2016. 
 
 
 
 

-------------------- 
A R R E T E 

------------------- 
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Article 1 : L’article 1 de l’arrêté n°2014-1083 du 8 juillet 2014 modifié  est modifié comme suit : 
 
Sont membres de la commission permanente de la CRSA : 

 
 
Article 2 : L’article 2 de l’arrêté n°2014-1083 du 8 juillet 2014 modifié  est modifié comme suit : 
 
Sont membres de la commission spécialisée de prévention : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Collèges (iii
) Titulaires Suppléants 

1 

M. Philippe GREFFIER  
Président de la communauté de 
communes de Castelnaudary, 

Lauragais, Audois 
 

M. Patrick MAUGARD  
Vice-président de la communauté de 

communes de Castelnaudary, 
Lauragais, Audois 

 

Mme Hermeline MALHERBE 
Présidente du Conseil départemental des 

Pyrénées Orientales 

Mme Damienne BEFFARA 
Conseillère départementale des Pyrénées 

Orientales 

Collèges Titulaires Suppléants 

1 

   Conseiller régional   
Sera désigné ultérieurement   

Conseiller régional   
Sera désigné ultérieurement   

Mme Dominique NURIT 
Conseillère départementale de l’Hérault 

Mme Gabrielle HENRY  
Conseillère départementale de l’Hérault 

M. Christophe SERRE   
Vice-président du Conseil départemental 

du Gard 

M. Alexandre PISSAS  
1er Vice-président du Conseil départemental 

du Gard 

M. Philippe GREFFIER  
Président de la communauté de 
communes de Castelnaudary, 

Lauragais, Audois 
 

M. Patrick MAUGARD  
Vice-Président de la communauté de 

communes de Castelnaudary, 
Lauragais, Audois 

 

Sera désigné ultérieurement   Sera désigné ultérieurement   
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Article 3 : L’article 3 de l’arrêté n°2014-1083 du 8 juillet 2014 modifié  est modifié comme suit : 
 
Sont membres de la commission spécialisée de l’organisation des soins : 
 

 
 

Collèges (*) Titulaires Suppléants 

1 

Conseiller régional   
Sera désigné ultérieurement   

Conseiller régional   
Sera désigné ultérieurement   

Mme Laurence BEAUD  
Conseillère départemental de la Lozère 

M. Francis COURTES  
Conseiller départemental de la Lozère    

Mme Catherine DARDE  
Première Vice-présidente de Montpellier 

Méditerranée Métropole 

   Mme Caroline NAVARRE 
Conseillère de Montpellier Méditerranée 

Métropole 
M. Régis TURC 

Maire de Badaroux (48) 
M. Alain BERTRAND   
Maire de Mende (48) 

Sera désigné ultérieurement   Sera désigné ultérieurement   
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Article 3 (suite)  

 

Collèges (*) Titulaires Suppléants 

7 

M. Olivier JONQUET 
CHU de Montpellier 

M. Vincent ROUVET 
Directeur du CH de Perpignan 

Sera désigné ultérieurement 
Mme Claire GATECEL 

Président de la CME 
CH de Béziers 

Mme Sonia LAZAROVICI 
Président de la CME 
CHU de Carcassonne 

M. Yves GARCIA 
Président de la CME 

CH de Perpignan 
M. Jean-François THIEBAUX 

Président de la CME  
CHS Le Mas Careiron-Uzès 

Sera désigné ultérieurement 

Mme Marie-Agnès ULRICH 
Directeur du CH de Béziers 

Mme Martine LADOUCETTE 
Directrice Générale  du 

CHU de NIMES 

Monsieur Pascal DELUBAC 
FHP - LR 

Clinique St Pierre – Perpignan 

M. Serge CONSTANTIN 
FHP – LR 

Clinique du Parc – Castelnau Le Lez 
Monsieur Jean-Luc BARON 

Président de la CME  
Clinique Clémenville – Montpellier 

M. Vincent VIDAL 
Président de la CME  

Les Franciscaines - NIMES 
Monsieur Philippe REMER 

Secrétaire général de la 
Fédération des établissements hospitaliers 

et d’aide à la personne  
LR-AIDER – Grabels 

Monsieur Jean-Paul DUPONT 
Représentant de la 

Fédération des établissements hospitaliers 
et d’aide à la personne 

ASM - Limoux 

Monsieur Michel ENJALBERT 
Représentant de la 

 Fédération des établissements hospitaliers 
et d’aide à la personne 

Président de la CME Centre Bouffard 
Vercelli – Cerbère 

Mme Laurence BOYER 
Fédération des établissements hospitaliers 

et d’aide à la personne 
Présidente de la CME –  

Institut Saint-Pierre - Palavas 

Monsieur Pierre PERUCHO 
fédération nationale des établissements 

d’hospitalisation à domicile 
Hôpital St Jean Roussillon – Perpignan 

Monsieur Yves CHATELARD 
Directeur HAD 

Béziers  

M. Christian VEDRENNE 
Président des Maisons de santé 

pluridisciplinaires  
St Paul de Fenouillet 

M. Philippe ROGNIE 
Centre de santé – Caisse régionale des 

mines du Sud Est 

Mme Josyane CHEVALLIER-MICHAUD 
Vice-Présidente du réseau SPHERES 

Mme Catherine LAURIN ROURE 
Vice Présidente du réseau  
«Naitre et Grandir en LR» 

 
Mme Béatrice LOGNOS  

MMG Montpellier  
M. Laurent CROZAT 

Coordonnateur du réseau ALUMPS 
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7 
(suite) 

 

  M. Jean-Emmanuel de la COUSSAYE  
 Responsable du Pôle  

Médecine d’urgence - CHU de Nîmes   

M. Richard DUMONT 
Chef de Service Médecine d’urgence 

CHU de Montpellier 
M. Loïc CAZZULO 

Représentant de la fédération nationale des 
transports sanitaires (AUDE) 

M. Olivier GRENES 
Représentant de la Fédération Nationale 

des Artisans ambulanciers (Hérault) 
  M. Rémy PAILLES 

SDIS 
M. Jacques HORTALA  

SDIS 

M.  Eric VIEL 
Commission régionale paritaire médecins  

M. Gérald CUEGNIET 
Commission régionale paritaire médecins 

M. Jean-François BOUSCARAIN 
Président de l’URPS Infirmiers 

 

Mme Hélène MONTEILS 
URPS Infirmiers  

 

 
M. Jean-Pierre CORNUT   

URPS Pharmaciens  
 

 
Mme Stéphanie JACQUARD 

Présidente URPS Sages femmes 

 
Mme Dominique JEULIN-FLAMME 

URPS Médecins  
 

 
Mme Laura LICART 

Secrétaire Général URPS Orthophonistes 

 
M. Patrick SOUTEYRAND 

Médecin radiologue – URPS 
 

M. Jean Michel REAL 
URPS - Biologistes 

M. Bernard GUERRIER 
Conseil régional de l’Ordre des médecins 
de Languedoc-Roussillon Midi-Pyrénées 

Sera désigné ultérieurement 

M. Charly CRESPE 
Représentant des internes de spécialité du 

Languedoc-Roussillon  

M. Guillaume PETITEAU 
Représentant des internes de médecine du 

Languedoc-Roussillon 
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Article 4 : L’article 4 de l’arrêté n°2014-1083 du 8 juillet 2014 modifié  est modifié comme suit : 
 
Sont membres de la commission spécialisée pour les prises en charge et accompagnements 
médico-sociaux : 

 
Article 5 : L’article 5 de l’arrêté n°2014-1083 du 8 juillet 2014 modifié  est modifié comme suit : 
 
Sont membres de la commission spécialisée dans le domaine des droits des usagers du 
système de santé : 

 
Le reste est sans changement. 
 
Article 6 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut 
faire l’objet, soit d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’agence régionale de 
santé du Languedoc-Roussillon Midi-Pyrénées, soit d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de MONTPELLIER.  
 
Article 7 : La responsable du pôle démocratie sanitaire est chargée de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Languedoc-Roussillon Midi-Pyrénées, ainsi qu’à ceux des départements de l’Aude, du Gard, de 
l’Hérault, de la Lozère, des Pyrénées Orientales. 

 
Montpellier, le 1 mars 2016 
                                                                          
 
La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé                
du Languedoc-Roussillon Midi-Pyrénées, 
                                                                                       

      
 Monique CAVALIER                                                                                                      

                                                           
i
  Collège 1 : Collectivités territoriales ;  
Collège 7 : Offreurs des services de santé ; 
 

Collèges (*) Titulaires Suppléants 

1 

Conseiller régional   
Sera désigné ultérieurement   

Conseiller régional   
Sera désigné ultérieurement   

Mme Hélène SANDRAGNE 
Vice-présidente du conseil départemental 

de l’Aude 

M. Jules ESCARE 
Conseiller départemental de l’Aude    

Mme Hermeline MALHERBE 
Présidente du Conseil départemental des 

Pyrénées Orientales 

Mme Damienne BEFFARA 
Conseillère départemental des Pyrénées 

Orientales 
M. Yvan LACHAUD 

Président de Nîmes Métropole 
M. Michel BAZIN 

Vice-président de Nîmes Métropole 
M. Régis TURC 

Maire de Badaroux (48) 
M. Alain BERTRAND   
Maire de Mende (48) 

Collèges (*) Titulaires Suppléants 

1 
Mme Catherine DARDE  

Première Vice-présidente de Montpellier 
Méditerranée Métropole 

   Mme Caroline NAVARRE 
Conseillère de Montpellier Méditerranée 

Métropole 
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Liberté. • ÉgllUli • Fraternité 

RÉPUBLIQUE fRANÇAISE 
PREFET DE L'AUDE 

ARRETE PREFECTORAL n° 2016-038 

Autorisant Monsieur Jean- Marie DUPRET à ouvrir un 
établissement d'élevage d'animaux d'espèces non domestiques 

appartenant à la deuxième catégorie. 

Le Préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu le titre 1er du livre IV - Protection de la Faune et de la Flore - du Code de 
l'environnement, notamment ses articles L.413-3 et R.413-8 à R.413-23 ; 

Vu le règlement (CE) n° 338/97 du conseil du 9 décembre 1996 modifié relatif à la protection 
des espèces de faune sauvages par le contrôle de leur commerce; 

Vu l'arrêté ministériel du 25 octobre 1995 relatif à la mise en œuvre du contrôle des 
établissements détenant des animaux d'espèces non domestiques; 

Vu l'arrêté ministériel du 21 novembre 1997 définissant deux catégories d'établissements 
autres que les établissements d'élevages, de vente et de transit des espèces de gibiers dont 
la chasse est autorisée, détenant des animaux d'espèces non domestiques; 

Vu l'arrêté du 10 août 2004 fixant les conditions d'autorisation de détention d'animaux de 
certaines espèces non domestiques dans les établissements d'élevage, de vente, de 
location, de transit ou de présentation au public d'animaux d'espèces non domestiques; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2011280-0004 du 16 novembre 2011 autorisant Monsieur Jean 
Marie DUPRET à ouvrir un établissement d'élevage d'animaux non domestiques; 

Vu l'arrêté ministériel du 19 janvier 2016 portant nomination de Monsieur Dominique INIZAN 
dans les fonctions de directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des 
populations de l'Aude à compter du 1er février 2016; 

Vu l'arrêté préfectoral n° DCT-BCI-2016-010 du 1er février 2016 portant délégation de 
signature à Monsieur Dominique INIZAN, directeur départemental de la cohésion sociale et 
de la protection des populations de l'Aude; 

Vu la demande présentée le 18 mars 2015 par Monsieur Jean Marie DUPRET en vue 
d'obtenir la modification de l'autorisation de son établissement d'élevage d'animaux 
d'espèces non domestiques situé 7 lotissement les Tournesols, 11200 NEVIAN et le dossier 
associé; 

Vu le rapport et l'avis favorable de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de 
la Protection des Populations de l'Aude en date du 10 novembre 2015; 

Page 1 sur 4 
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Direction départementale de la coh és ion 
sociale et de la protect ion des populations 
Service des politiques sociales 

Affaire suivie par: N. DlRIÉ BAYLE 
Téléphone : 0434429023 
Télécopie: 0434 42 90 19 
Courriel : nadine.dirie-bayle@aude.gouv.fr 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral nO DDCSPP-PS-2016-041 
portant agrément de l'Association Départementale d'Aide aux Femmes et aux Familles (ADAFF) 

pour des activités d'ingénierie sociale, financière et technique 

Le Préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu la directive 20061123/CE du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2006 relative 
aux services dans le marché intérieur, 

Vu le code de la construction et de l'habitation et le code de l'action sociale et des farnilles, 

Vu la loi nO 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au logement, 

Vu la loi nO 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre 
l'exclusion, 

Vu le décret n02009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant des 
activités en faveur du logement et de l'hébergement des personnes défavorisées, 

Vu la circulaire du 06 septembre 2010 l"elative aux agréments des organismes agissant en faveur du 
logement et de l'hébergement des personnes défavorisées, 

Vu le dossier de demande de renouvellement d'agrément d'ingénierie sociale, financière et 
technique déposé par l'ADAFF, déclaré complet en date du 22/02/20 16, 

Considérant le domaine d'intervention dans le secteur social de l'ADAFF, 

Considérant que l'ADAFF a démontré sa capacité à développer des activités d'ingénierie sociale, 
financière et technique, 

Sur proposition de Monsieur le Directeur de la DOCSPP de l'Aude, 

ARRETE: 

ARTICLE 1: 
L'Association Dépar·tementale d'Aide aux Femmes et aux Familles domiciliée 9 avenue Karl Marx à 
NARBONNE est agréée pour des activités d'ingénierie sociale, financière et teclmique mentionnées 
à J'article L. 365-3 du code de la construction et de l'habitation, ci-dessous définies: 

52 rue Jean Bringer - CS 2000 1 - 11836 CARCASSONNE CEDEX 9 
Horaires d' ouverture: du lundi au jeudi: 8h30/12h - 13h30/16h et le vendredi de 8h30/1 2h - 13h30/15h 

Téléphone: 04.68.10.27.00 - Télécopie: 04.68.72.32.98 
Sile Internet des services de J'Etat dans l'Aude: http://www.aude.gou v.fr/ - f7accbook : http://w\V\v.faccbook.com/pages/ 

17



18



Directi on départementale de la cohés ion 
sociale et de la protecti on des populat ions 
Service des politiques socia1cs 

A ffaire suiv ie par : N. DIRI E BAYLE 
Te1Cphone : 04 34 42 90 23 
Télécopie : 04 344290 19 
Courriel : nadine.dirie-bayle@aude.gouv. fr 

Arrêté préfectoral n° DDCSPP-PS-2016-042 
porlant agrément de l'Association Départementale d'Aide aux FenIDles et aux Familles (ADAFF) 

pour des activités d' intennédiation locative et de gestion locative sociale 

Le Préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d' Honneur, 

Vu la directive 2006/123/CE du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2006 relative 
aux services dans le marché intérieur, 

Vu le code de la construction et de l'habitation et le code de l'action sociale et des familles , 

Vu la loi n090-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en œUVTe du droit au logement, 

Vu la loi n02009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre 
l'exclusion, 

Vu le décret n02009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant des 
activités en faveur du logement et de l' hébergement des personnes défavorisées, 

Vu la circulaire du 06 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant en faveur du 
logement et de l'hébergement des personnes défavorisées, 

Vu le dossier de demande de renouvellement d'agrément d' intermédiation locative et de gestion 
locative sociale déposé par l'ADAFF, déclaré complet en date du 22/02120 16, 

Considérant le domaine d'intervention dans le secteur social de l'ADAFF, 

Considérant que l'ADAFF a démontré sa capacité à développer des activités d'intennédiation 
locative et de gestion locative sociale, 

Sur proposition de Monsieur le Directeur de la DDCSPP de l'Aude, 

ARRETE: 

ARTICLE 1: 
L'Association Départementale d'Aide aux Fenunes et aux Familles domiciliée 9 his avenue Karl 
Marx à NARBONNE est agréée pour des activités d' intelmédiation locative et de gestion locative 

52 rue Jean Bringer - CS 20001 - 11836 CARCASSONNE CEDEX 9 
Horaires d' ouverture: du lundi aujeudi : 8h30112h - 13h30/ 16h et le vendredi de 8h3011 2h - 13h30115h 

Téléphone: 04.68.10.27 .00 - Télécopie : 04.68 .72.32.98 
Sile Inlclllct des serv ices de ['Etal dans l'Aude: http://\V\V\V. aude .gouv.frl -Facebook : http://www.racebook.com/pages/ 
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Direction depaJ1Clllcntale de la cohésion 
sociale el de la protection des populations 
Service jeunesse et spmts 
Téléphone: 0434429\ 00 
Télecopie : 04344290 17 
Courricl : ddcspp-js@aude.gouv.fr 

FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

Arrêté préfecto.'al nO DDCSPP-JS-2016-050 modifiant l'arrêté du 2 septemb.'e 2015 
définissant la liste des communes et établissements de coopération intercommunale 

signataires d'un Projet Educatif de Territoire (PEDT) 

Le Préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d!Honneur, 

Vu le code de l'éducation, article L. 551-1 ; (concernant les activités périscolaires), 

Vu la circulaire nO 20 13-01 7 du 6 février 2013 relative à l'organisation du temps scolaire dans le 
premier degré et des activités pédagogiques complémentaires, 

Vu la circulaire intenninistérielle W DJEPV N DJEPVA A3/2013/95 et n° DGESC0l131036 du 
20 mars 2013 relative au projet éducatif territorial ; 

Vu la loi nO 20 13-595 du 8 juillet 2013 d 'orientation et de programmation pour la refondation de 
l'école de la République: mticle 66 et 67, 

Vu le décret n02013 -707 du 2 aoùt 2013 relatif au projet éducatif telTitorial et portant 
expérimentation relative à l ' encadrement des enfants sco lalisés bénéfICiant d 'activités périscolaires 
dans ce cadre, 

Vu le décret nO 2013-705 du 2 août 2013 portant application de l'alticle 67 de la loi n° 2013-595 du 
8 juillet 2013 d'orientation et de programmation pour la refondation de l'école de la République, 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2013329-0009 du 27 novembre 2013 définissant la liste des conununes et 
établissements de coopération interconununale signataires d'un Projet Educatif de TelTitoire 
(PEDT) ; 

Vu l'an'êté préfectoral du 2 septembre 2015 modifiant la liste des conununes et établissements de 
coopération intercommunale signataires d'un Projet Educatif de TelTitoire (PEDT) ; 

Considérant les projets éducatifs territoriaux, prenant la forme de conventions conclues entre le 
maire ou le président de l'établissement public de coopération interconununale, le préfet et le 
directeur acadélnique des services de l'éducation nationale, transmis préalablement pour examen; 

S UI' proposition de la Directrice Académique des Services de l'Education Nationale de l'Aude, du 
Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations et de la 
Secrétaire Générale de la Préfectw'e de l'Aude, 

ARRETE: 

ARTICLE 1 : 

La liste des communes et établissements de coopération intercommunale signataires d 'un PEDT est 
modifiée confonnément à l'annexe 1 du présent alTêté, 

52 rue Jean Bringer. CS 20001 - 11836 CARCASSONNE CEDEX 9 
Horaires d'ouverture: du lundi au jeudi : 8h30!l2h - 13h30/ 16h et le vendredi de 8h30!l2h - 13h30/15h 

Téléphone: 04.68. 10.27.00 - Télécopie: 04.68.72.32.98-
Site lnternet des services de l'Etat dans l'Aude: IHto:lfwww.aude.2ouv. frl 
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RbuBLlQUB FRANÇAISE 

PREFET DE L'AUDE 

ARRETE PREFECTORAL n° DDCSPP-SV-2016-053 

relatif à une autorisation d'ouverture d'un établissement d'élevage d'animaux 
d'espèces non domestiques appartenant à la seconde catégorie 

(poissons de l'espèce Garra rufa destinés à l'activité « fish-pédicure JJ) 

Le Préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU le règlement européen n° 338/97 du 09 décembre 1996 relatif à la protection des 
espèces de faune et flore sauvages par le contrôle de leur commerce; 

VU le Code rural et de la pêche maritime, notamment le livre Il alimentation, santé publique 
vétérinaire et protection des végétaux; 

VU le livre IV du Code de l'environnement concernant la protection de la faune et de la flore 
et notamment les articles L 413-1 à L 415-5 et R 413-8 relatifs aux établissements détenant 
des animaux d'espèces non domestiques; 

VU le décret n097-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions 
administratives individuelles; 

VU l'arrêté ministériel du 25 octobre 1995 modifié relatif à la mise en oeuvre du contrôle des 
établissements détenant des animaux d'espèces non domestiques; 

VU l'arrêté ministériel du 21 novembre 1997 définissant deux catégories d'établissements 
autres que les établissements d'élevage, de vente et de transit des espèces de gibier dont la 
chasse est autorisée, détenant des animaux d'espèces non domestiques; 

VU l'arrêté ministériel du 10 août 2004 modifié fixant les conditions d'autorisation de 
détention d'animaux de certaines espèces non domestiques dans les établissements 
d'élevage, de vente, de location, de transit ou de présentation au public d'animaux d'espèces 
non domestiques; 

VU l'arrêté ministériel du 19 janvier 2016 portant nomination de Monsieur Dominique INIZAN 
dans les fonctions de directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des 
populations de l'Aude à compter du 1 er février 2016 ; 

VU l'arrêté préfectoral n° DCT-BCI-2016-010 du 1er février 2016 portant délégation de 
signature à Monsieur Dominique INIZAN, directeur départemental de la cohésion sociale et 
de la protection des populations de l'Aude; 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE L'AUDE 

Arrêté Préfectoral n° DDCSPP-SV-2016-055 portant mise sous surveillance 
d'un chien en provenance du Portugal ne satisfaisant pas aux conditions réglementaires 

d'introduction sur le territoire français vis à vis du risque rabique 

LE PREFET DE L'AUDE 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU le règlement n° 998/2003 du Parlement européen et du Conseil du 26 mai 2003 modifié concernant les 
conditions de police sanitaire applicables aux mouvements non commerciaux d'animaux de compagnie, et 
modifiant la directive 92/65/CEE du Conseil ; 

VU le règlement n° 576/2013 du Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013 relatif aux mouvements 
non commerciaux d'animaux de compagnie et abrogeant le règlement (CE) n° 998/2003 ; 

VU le Code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L212-10, L223-1 à L223-17, L236-1, 
L236-4, L236-9, L236-10, L237-3, D223-23 à R223-36, R 228-6; 

VU l'arrêté ministériel du 20 mai 2005 relatif aux conditions de police sanitaire régissant les échanges 
intracommunautaires commerciaux et non commerciaux de certains carnivores; 

VU l'arrêté ministériel du 19 janvier 2016 portant nomination de Monsieur Dominique INIZAN dans les 
fonctions de directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de l'Aude à 
compter du 1 er février 2016 ; 

VU l'arrêté préfectoral n° DCT-BCI-2016-010 du 1er février 2016 portant délégation de signature à Monsieur 
Dominique INIZAN, directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de 
l'Aude; 

CONSIDERANT la présentation le 2 mars 2016 au docteur vétérinaire Christine HECK à CARCASSONNE 
d'un chien, de type racial Pinscher, dénommé « RUBY», identifié 900182000829548, originaire du Portugal 
selon les déclarations de son propriétaire Monsieur José DUARTE, domicilié 38 rue du Ventolet - 11000 
CARCASSONNE, pour lequel aucune injection d'un vaccin antirabique en cours de validité n'est consultable 
sur le passeport européen PT 024735/B; 

CONSIDERANT que les résultats de l'examen clinque réalisé le 2 mars 2016 par le Docteur Christine HECK 
du chien dénommé « RUBY», identifié 900182000829548 se sont avérés satisfaisants; 

CONSIDERANT que le chien dénommé « RUBY» identifié 900182000829548, avec le passeport européen 
PT 024735/B, a été introduit en France en provenance du Portugal début janvier 2016 selon les déclarations 
de Monsieur José DUARTE, sans vaccination antirabique valide, et qu'il ne répond par consl\Quent pas aux 
conditions sanitaires requises pour être introduit sur le territoire français, notamment vis-à-vis de la prévention 
du risque rabique; 

CONSIDERANT que le passé sanitaire du chien du type racial Pinscher, dénommée « RUBY», identifié 
900182000829548 et avec le passeport européen PT 024735/B, détenu par Monsieur José DUARTE, 
domicilié 38 rue du Ventolet - 11000 CARCASSONNE, n'est pas connu avant son introduction en France; 

CONSIDERANT que la période d'incubation de la rage est fixée à 6 mois par l'Organisation mondiale de la 
santé animale (OIE) ; 

SUR proposition du Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations de 
l'Aude, 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE de l'AUDE 

Arrêté préfectoral nO DDTM-ONF-2016-001 
modifiant la liste des parcelles relevant du régime forestier 

et constituant la forêt communale de CAPENDU 

LE PREFET DE L'AUDE 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

vu Les articles L 211.1 , L 214-3, R 214-2 et R 214-8 du Code Forestier, 

vu La circulaire DGF ARlSDFB/C2003/5002 du 3 avril 2003, 

vu L'arrêté préfectoral nO DCT-BCI-2015-053 du 29 juin 2015 donnant délégation de signature à 
Monsieur Jean-François DESBOUIS, Directeur Départemental des TelTitoires et de la Mer, 

VU La Décision nO 2015-038 du 14 septembre 2015, donnant subdélégation de signature à certains 
agents de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer de l'Aude, 

vu L'arrêté préfectoral nO 98/0064 du 28 janvier 1998 relatif à l'application du régime forestier en 
forêt communale de CAPENDU pour une surface de 214 ha 80 a 00 ca, 

vu L'extrait du registre des délibérations du Conseil Municipal de CAPENDU du II janvier 2016, 

vu Le relevé de la matrice cadastrale du 22 janvier 2016, 

vu Le rapport de l'Office National des Forêts du 22 janvier 2016, 

vu Le plan de situation et le plan cadastral, 

SUR proposition de Monsiew' le Directeur de l'agence interdépartementale Aude/Pyrénées Orientales, 
de l'Office National des Forêts à Carcassonne. 
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Direction 
départementale 
des territoires et de 

Liberté , Égalilé • Fra/e' rn ilé 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

Service Aménagement Territorial Est et Maritime ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° DDTM-SATEM-20i6-002 
alltorisant l'installation d'enseignes pOlir la S.N.c. JARDIN 
représentée par Monsiel/r Lionel JARDiN sllr lin immel/ble 

sis 19, Graud Rlle à SlIllèles d'AI/de. 

LE PREFET DE L'AUDE 
Chcvaliel' de la Légion d'HonneUl' 

VU le code de l'Environnement, notamment ses articles L.581-18 et L.581 -21, R.581-9 à R.581-l3 , 
R.581-16 et R.581-58 à R.58l-65, 

vu l'alTêté préfectoral na DCT-BCI-2015-053 donnant délégation de signature à Jean-François 
DESBOUIS, 

VU la demande d'autorisation préalable enregistrée sous le na AP-011-369-16-0001 , concernant 
l' installation d' enseignes sur un immeuble sis au 19, Grand Rue à Sallèles d'Aude, déposée le 19 
janvier 2016 par Monsieur Lionel,TARDIN représentant la S.N.e. JARDIN à Sallèles d'Aude, 

VU l'accord tacite de l' Architeote des Bâtiments de France (article R.581-12 du Code de 
l'Environnement), 

CONSIDÉRANT que le projet d' installation d'enseignes tel que défini dans la demande 
d'autorisation préalable est conforme aux dispositions du Code de l'Environnement en ce qui 
concerne les enseignes (aliicle R 581-58 à R 581-65), 

ARRÊTE 

ARTICLE 1: L'autorisation d' installation d' enseignes sur un immeuble sis 19, Grand Rue à 
Sallèles d'Aude, objet de la demande susvisée est accordée et assortie des prescriptions suivantes: 

Cette enseigne doit respecter les prescriptions du Code de l'Environnement, et notamment 
l'article R.581-58 relatif à la constitution, le maintien en bon état de propreté et à la 
suppression de l'enseigne dans l 'hypothèse de cessation d'activité. 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE L'AUDE 

ARRETE PORTANT PERMISSION DE VOIRIE 

N° DDTM-SATO-2016-006 

LE PREFET DE L'AUDE 
Chevalier de la Légion d'HOlmeur, 

VU le décret n02010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n02004-374 du 29 avril 2004, 
relatif aux pouvoirs des préfets et à l'organisation et à l' action des services de l'État dans les 
régions et départements, 

VU le décret du 10 juin 2015 pOllant nomination de Monsieur Jean-Marc SABATHE en 
qualité de Préfet de l'Aude 

VU l'arrêté du Premier Ministre du 19 février 2013 nommant M. Jean-François DESBOUlS, 
ingénieur en chef des ponts, des eaux et forêts, Directeur Dépmlemental des Territoires et de 
la Mer de l'Aude, 

VU l'aITêté Préfectoral nO DCT-BCI-2015-053 du 29 juin 2015 donnant délégation de 
signature a M. Jean-François DESBOUIS, Directeur Départemental des Tenitoires et de la 
Mer de l'Aude 

VU le code de la route et notamment les 81licles R. 411-8-1 et R. 411-9 , 

VU la circulaire n° 96-14 dl! 6 février 1996 relative à l'exploitation sous chantier, 

VU l' instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1,8' pmlie, signalisation 
temporaire, approuvée par anêté ministériel du 5 et 6 novembre 1992, 

vu la demande en date du 26 février 2016 par laquelle 

L YONNAlSE DES EAUX - SUEZ 
8 rue Evariste Galois 34500 BEZIERS 

demande 
L'AUTORlSATION POUR LA REALISATION DE TRAVAUX 

SUR LE DOMAINE PUBLIC: 

création d'un branchement assainissement eaux usées 
RN 113, nO 101 avenue Franklin Roosevelt 

commune de CARCASSONNE 11000 

VU l'avis favorable délivré par le maire de Carcassonne en date du 1 mars 2016, 

VU l'avis favo rable délivré par la D.G.F.J.P . en date du 29 février 2016, 

vu l'état des lieux, 
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FRANÇA ISE 

PREFET DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral n° DDTM-SEMA-2016-0006 
portant complément à l'autorisation d'exploiter la centrale hydroélectrique 

de Saint Jean sur la commune de Carcassonne 
pétitionnaire: Société Hydroélectrique de Saint Jean 

Le Préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L. 211-1 , L. 214-1 à L. 214-6, L.214-17, L214-
18 et R. 214-1 à R. 214-56 ; 

Vu le code de l'énergie et notamment ses articles L. 511-1 à L. 511-13 et L. 531-1 à L. 531-6 ; 

Vu le code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure ; 

Vu l'arrêté modifié du 19 juillet 2013 établissant la liste des cours d'eau mentionnée au 20 du 1 de 
l'article L. 214-17 du code de l'environnement sur le bassin Rhône-Méditerranée ; 

Vu l'arrêté n015-343 du 3 décembre 2015 portant approbation du Schéma Directeur d'Aménagement et 
de Gestion des Eaux du Bassin Rhône Méditerranée et arrêtant le programme pluriannuel de mesures 
correspondant ; 

Vu l'arrêté du 11 septembre 2015 fixant les prescriptions techniques générales applicables aux IOTA 
relevant de la rubrique 3.1.1.0 de la nomenclature loi sur l'eau ; 

Vu la demande d'autorisation complémentaire, compléte et régulière , déposée au titre de l'article L. 214-
3 du code de l'environnement, reçue le 15 septembre 2015, présentée par la Société Hydroélectrique de 
Saint Jean, enregistrée sur le numéro 11 -2015-00168 et relative à la centrale hydroélectrique de Saint 
Jean ; 

Vu l'arrêté préfectoral n096-160 du 30 janvier 1996, renouvelant l'autorisation d'exploiter la centrale 
hydroélectrique de Saint Jean et portant règlement d'eau ; 

Vu l'arrêté préfectoral n098-0791 du 20 mars 1998, portant modification du règlement d'eau de la 
centrale hydroélectrique de Saint Jean pour réalisation d'une passe à poisson ; 

Vu les avis des différents services recueillis sur le dossier ; 

Vu l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques en 
sa séance du 25 février 2016 ; 

Vu les observations du pétitionnaire sur le projet d'arrêté qui lui a été soumis le 26 février 2016, 
conformément à l'article R. 214-12 ; 
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Liberté· Égalité' Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral n° DDTM-SHBD-2016-001 
Relatif à la mise en œuvre de l'article 55 de la loi SRU et du prélèvement 2016 

pour la commune de GRUISSAN 

LE PREFET DE L'AUDE 
Chevalier de la légion d'honneur, 

VU les articles L 302-5 et suivants du code de la construction et de l'habitation (CCH) ; 

VU l'article L. 2332-2 du code général des collectivités territoriales (CG CT) ; 

VU les articles R. 302-14 à R. 302-26 du code de la construction et de l'habitation; 

VU l'inventaire définitif sur le dénombrement des logements locatifs sociaux relevant de l'article 55 
de la loi SRU notifié le 26 janvier 2016 ; 

VU le report des dépenses déductibles appliqué selon les dispositions de l'article L.302-7 du CCH ; 

Sur proposition de Mme la secrétaire générale de la Préfecture 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 : 
Le montant du prélèvement visé à l'article L.302-7 du code de la construction et de l'habitation au 
titre de l'annèe 2016 est fixé pour la commune de GRUISSAN à zéro euro; 

ARTICLE 2: 
Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture de l'Aude et Monsieur le Directeur Départemental 
des Territoires et de la Mer sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de l'État et notifié aux intéressés. 

CARCASSONNE, le 

Le Préfet 
Pour le Pré'''t et 1 c' ,légation 

La Secrét::::-e (ii~'--'-:· _ "de la Préfecture 

Marie-Blanche BERNARD 
Délais et voies de recours: 
Conformément à l'article R 421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification, devant /e tribunal administratif de Montpellier 6, rue Pitot 34063 Montpellier. EI/e peut également faire 
l'objet d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet de l'Aude. Cette démarche interrompt /e délai de recours contentieux, ce dernier devant 
être introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l'autorité compétente (le silence de l'administration pendant 
un dé/ai de deux mois valant décision implicite de rejet). 
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RÉPUBLIQUE 

PREFECTURE DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral n° DDTM-SHBD-2016-002 
Relatif à la mise en œuvre de l'article 55 de la loi SRU et du prélèvement 2016 

pour la commune de PORT LA NOUVELLE 

LE PREFET DE L'AUDE 
Chevalier de la légion d'honneur, 

"""- """ - -"~~~-~~----- "---~_. -

VU les articles L. 302-5 et suivants du code de la construction et de l'habitation (CCH) ; 

VU l'article L. 2332-2 du code général des collectivités territoriales (CGCT) ; 

VU les articles R. 302-14 à R. 302-26 du code de la construction et de l'habitation; 

VU l'inventaire définitif sur le dénombrement des logements locatifs sociaux relevant de l'article 55 
de la loi SRU notifié le 26 janvier 2016 ; 

Sur proposition de Mme la secrétaire générale de la Préfecture 

ARRËTE 

ARTICLE 1 : 
Le montant du prélèvement visé à l'article L.302-7 du code de la construction et de l'habitation au 
titre de l'année 2016 est fixé pour la commune de PORT LA NOUVELLE à 11 905,66 € et affecté à 
l'Etablissement Public Foncier (EPF) du Languedoc Roussillon; 

ARTICLE 2: 
Le prélèvement visé au 1°C article sera effectué sur les attributions mentionnées à l'article L.2332-2 
du CGCT des mois de mars à novembre de l'année 2016 ; 

ARTICLE 3: 
Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture de l'Aude et Monsieur le Directeur Départemental 
des Territoires et de la Mer sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de l'État et notifié aux intéressés. 

CARCASSONNE, le 

Marie .. Blanche BERNARD 

Délais et voies de recours> 
Conformément à l'alticle R 421-1 du code de justice administrative, fa présente décision peut faire t'objet d'un recours contentieux, dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Montpellier 6, rue Pitot 34063 Montpellier. Elle peut également faire 
l'objet d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet de l'Aude. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant 
être introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l'autorité compétente (le silence de l'administration pendant 
un délai de deux mois valant décision implicite de rejet). 
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Liberté· Égalité· Fralernité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral n° DDTM-SHBD-2016-003 
Relatif à la mise en œuvre de l'article 55 de la loi SRU et du prélèvement 2016 

pour la commune de LEUCA TE 

LE PREFET DE L'AUDE 
Chevalier de la légion d'honneur, 

-----''VtrJes aificlesT:'-SUZ:SetSITivantsau coBe Be la construction et de l'habitation (CCH) ; 

VU l'article L. 2332-2 du code général des collectivités territoriales (CGCT) ; 

VU les articles R. 302-14 à R. 302-26 du code de la construction et de l'habitation; 

VU l'inventaire définitif sur le dénombrement des logements locatifs sociaux relevant de l'article 55 
de la loi SRU notifié le 26 janvier 2016 ; 

VU le report des dépenses déductibles appliqué selon les dispositions de l'article L.302-7 du CCH ; 

Sur proposition de Mme la secrétaire générale de la Préfecture 

ARRËTE 

ARTICLE 1 : 
Le montant du prélèvement visé à J'article L,302-7 du code de la construction et de l'habitation au 
titre de l'année 2016 est fixé pour la commune de LEUCATE à zéro euro; 

ARTICLE 2 
Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture de J'Aude et Monsieur le Directeur Départemental 
des Territoires et de la Mer sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de l'État et notifié aux intéressés. 

CARCASSONNE, le 

Le Préfet 

Marie-Blanche BERNARD 

Délais et voies de recours· 
Conformément à l'article R 421-1 du code de Justice administrative, la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Montpellier 6, rue Pitot 34063 Montpellier. E/{e peut également faire 
l'objet d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet de l'Aude. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant 
être introduit dans Je délai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l'autorité compétente (le silence de l'administration pendant 
un délai de deux mois valant décision implicite de rejet). 
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FRANÇAISE 

PREFECTURE DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral n° DDTM-SHBD-2016-004 
Relatif à la mise en œuvre de l'article 55 de la loi SRU et du prélèvement 2016 

pour la commune de SIGEAN 

LE PREFET DE L'AUDE 
Chevalier de la légion d'honneur, 

VU les articles L. 302-5 et suivants du code de la construction et de l'habitation (CCH) ; 

VU l'article L. 2332-2 du code général des collectivités territoriales (CGCT) ; 

VU les articles R. 302-14 à R. 302-26 du code de la construction et de l'habitation; 

VU l'inventaire définitif sur le dénombrement des logements locatifs sociaux relevant de l'article 55 
de la loi SRU notifié le 26 janvier 2016 ; 

Sur proposition de Mme la secrétaire générale de la Préfecture 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 : 
Le montant du prélèvement visé à l'article L.302-7 du code de la construction et de l'habitation au 
titre de l'année 2016 est fixé pour la commune de SIGEAN à 45 778,92 € et affecté à 
l'Etablissement Public Foncier (EPF) du Languedoc Roussillon; 

ARTICLE 2: 
Le prélèvement visé au 1" article sera effectué sur les attributions mentionnées à l'article L.2332-2 
du CGCT des mois de mars à novembre de l'année 2016 ; 

ARTICLE 3: 
Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture de l'Aude et Monsieur le Directeur Départemental 
des Territoires et de la Mer sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrété qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de l'État et notifié aux intéressés. 

CARCASSONNE, le 

Délais et voies de recours: 
Conformément à l'article R 421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Montpellier 6, rue Pitot 34063 Montpellier. Elle peut également faire 
l'objet d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet de l'Aude. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant 
être introduit dans fe délai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l'autorité compétente (le slfence de l'administration pendant 
un délai de deux mois varant décision implicite de rejet). 
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Liberté· Égalitll • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral n° DDTM-SHBD-2016-005 
Relatif à la mise en œuvre de l'article 55 de la loi SRU et du prélèvement 2016 

pour la commune de FLEURY d'AUDE 

LE PREFET DE L'AUDE 
Chevalier de la légion d'honneur, 

'liU-les articlesL 302-5 et suivants du code de la construction et de l'habitation (CCH) ; 

VU l'article L. 2332-2 du code général des collectivités territoriales (CGCT) ; 

VU les articles R. 302-14 à R. 302-26 du code de la construction et de l'habitation; 

VU l'inventaire définitif sur le dénombrement des logements locatifs sociaux relevant de l'article 55 
de la loi SRU notifié le 26 janvier 2016 ; 

Sur proposition de Mme la secrétaire générale de la Préfecture 

ARRËTE 

ARTICLE 1 : 
Le montant du prélévement visé à l'article L.302-7 du code de la construction et de l'habitation au 
titre de l'année 2016 est fixé pour la commune de FLEURY D'AUDE à 31 608,96 € et affecté à 
l'Etablissement Public Foncier (EPF) du Languedoc Roussillon; 

ARTICLE 2 
Le prélèvement visé au 1ec article sera effectué sur les attributions mentionnées à l'article L.2332-2 
du CGCT des mois de mars à novembre de l'année 2016 ; 

ARTICLE 3 
Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture de l'Aude et Monsieur le Directeur Départemental 
des Territoires et de la Mer sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de l'État et notifié aux intéressés, 

CARCASSONNE, le 

IVimie-BlancLe BEJ(j,,jARD 

Défais et voies de recours: 
Conformément à l'arlicfe R 421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l'objel d'un recours contentieux, dans fe délai de 
deux mois à compter de sa notification, devant fe tribunal administratif de Montpellier 6, rue Pitot 34063 Montpellier. Elle peut également faire 
l'objet d'un recours gracieux auprès de Monsieur fe Préfet de l'Aude. Cette démarche inte/rompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant 
être introduit dans le dé/ai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l'autorité compétente (fe silence de l'administration pendant 
un délai de deux mois valant décision implicite de rejet). 
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Liberté· Égalité' Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral n° DDTM-SHBD-2016-006 
Relatif à la mise en œuvre de l'article 55 de la loi SRU et du prélèvement 2016 

pour la commune de VILLEMOUSTAUSSOU 

LE PREFET DE L'AUDE 
Chevalier de la légion d'honneur, 

'llO-les artlclesT:-3U2~ersuivants du code e la construction et de l'habitation (CCH) ; 

VU l'article L. 2332-2 du code général des collectivités territoriales (CG CT) ; 

VU les articles R. 302-14 à R. 302-26 du code de la construction et de l'habitation; 

VU l'inventaire définitif sur le dénombrement des logements locatifs sociaux relevant de l'article 55 
de la loi SRU notifié le 26 janvier 2016 ; 

VU l'état des dépenses déductibles, prévu à l'article R. 302-17 du CCH, produit par la commune en 
date du 23 octobre 2015 ; 

Sur proposition de Mme la secrétaire générale de la Préfecture 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 : 
Le montant du prélèvement visé à l'article L.302-7 du code de la construction et de l'habitation au 
titre de l'année 2016 est fixé pour la commune de VILLEMOUSTAUSSOU à zéro euro ; 

ARTICLE 2: 
Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture de l'Aude et Monsieur le Directeur Départemental 
des Territoires et de la Mer sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrété qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de l'État et notifié aux intéressés. 

CARCASSONNE, le 

Délais et voies de recours: 
Conformément à l'article R 421-1 du code de justice administrative, fa présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, dans fe délai de 
deux mois à compter de sa notification, devant /e tribunal administratif de Montpelfier 6, rue Pitot 34063 Montpellier. Elle peut également faire 
l'objet d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet de l'Aude. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant 
être introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l'autorité compétente (/e silence de l'administration pendant 
un délai de deux mois valant décision implicite de rejet). 
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FRANÇAISE 

PREFECTURE DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral n° DDTM-SHBD-2016-007 
Relatif à la mise en œuvre de l'article 55 de la loi SRU et du prélèvement 2016 

pour la commune de COURSAN 

LE PREFET DE L'AUDE 
Chevalier de la légion d'honneur, 

VU les articles L. 302-5 et suivants du code de la construction et de l'habitation (CCH) ; 

VU l'article L. 2332-2 du code général des collectivités territoriales (CGCT) ; 

VU les articles R. 302-14 à R. 302-26 du code de la construction et de l'habitation; 

VU l'inventaire définitif sur le dénombrement des logements locatifs sociaux relevant de l'article 55 
de la loi SRU notifié le 26 janvier 2016 ; 

VU le report des dépenses déductibles appliqué selon les dispositions de l'article L.302-7 du CCH ; 

·.-,·.VUI'élatcdes-dépensesdéductibles,cprévu"à:l'artide-R;-302,1:1'---duôôH;-produitpar::i"r:commune--en 
date du 26 oelobre 2015 ; 

Sur proposition de Mme la secrétaire générale de la Préfecture 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 ; 
Le montant du prélèvement visé à l'article L.302-7 du code de la construction et de l'habitation au 
titre de l'année 2016 est fixé pour la commune de COURSAN à zéro euro; 

ARTICLE 2 
Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture de l'Aude et Monsieur le Directeur Départemental 
des Territoires et de la Mer sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de l'État et notifié aux intéressés. 

CARCASSONNE, le 

Le Préfet 
POUf le P"éf'::t et :\;'r cJ;~!égatjon 

La Secré:a;:e r:,·., ~ la Préfecture 

Marie-Blanch" BERNARD 

Délais et voies de recours: 
Conformément à l'article R 421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, dans le délai de 
deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Montpellier 6, rue Pitot 34063 Montpellier. Elfe peut également faire 
l'objet d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet de l'Aude. Cette démarche interrompt Je délai de recours contentieux, ce dernier devant 
être introduit dans Je délai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l'autorité compétente (le silence de l'administration pendant 
un délai de deux mois valant décision implicite de rejet). 
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Rlil'URUQUE FRANÇAISE 

PREFET DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral n° 2016-0049 portant dérogation aux règles d'accessibilité aux 
personnes handicapées 

LE PREFET DE L'AUDE 
Chevalier de la légion d'honneur, 

VU le code de l'urbanisme; 

VU le code de la construction et de l'habitation et notamment les articles L 111-8 et R 111-
19-6 ; 

VU la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées; 

VU le décret n° 2006-555 du 17 mai 2006 relatif à l'accessibilité des établissements recevant 
du public, des installations ouvertes au public et des bâtiments d'habitation et modifiant le 
code de la construction et de l'habitation; 

VU le décret n° 2007-1327 du 11 septembre 2007 relatif à la sécurité et à l'accessibilité des 
établissements recevant du public, des immeubles de grande hauteur modifiant le code de 
la construction et de l'habitation et portant diverses dispositions relatives au code de 
l'urbanisme; 

VU le décret n° 2009-500 du 30 avril 2009 relatif à l'accessibilité des établissements 
recevant du public et des bâtiments à usage d'habitation; 

VU le décret n° 2007-1177 du 3 août 2007 modifiant le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 
relatif à la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité; 

VU les arrêtés du 17 mai 2006 relatifs aux caractéristiques techniques relatives à 
l'accessibilité aux personnes handicapées lors de la construction ou de la création 
d'établissements recevant du public, d'installations ouvertes au public, de bâtiments 
d'habitation; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2011-047-0002 du 16 février 2011 portant renouvellement de la 
commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2014-128-0001 du 25 mai 2014 portant renouvellement des sous
commissions spécialisées de la commission consultative départementale de sécurité et 
d'accessibilité; 

VU l'arrêté préfectoral n° DCT-BCI-2015-053 donnant délégation de signature au Directeur 
Départemental des Territoires et de la Mer; 

VU la décision n° 2015-038 donnant subdélégation de signature à certains agents de la 
Direction Départementale des Territoires et de la Mer; 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral n° DDTM-SPRISR-2016-011 portant attribution d'une subvention de 
l'Etat au Syndicat Mixte des Milieux Aquatiques et des Rivières pour la prévention des 

inondations des lieux habités (Equipes techniques animation 2016 PAPI 2). 

LE PREFET DE L'AUDE 
Chevalier de la légion d'honneur, 

VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant réglement général sur la comptabilité 
publique, 

VU le décret n° 75-1164 du 16 décembre 1975 portant classement des investissements et 
les textes qui l'ont modifié, 

VU le décret n02005-54 du 27 janvier 2005 relatif au contrôle financier au sein des 
administrations de l'Etat ; 

VU le décret n° 99-1060 du 16 décembre 1999 relatif aux subventions de l'Etat pour des 
projets d'investissement, modifié par le décret n° 2003-367 du 18 avril 2003 ; 

VU le décret n02004-374 du29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et 
à l'action des seryices de l'Etat dans le.s régions et départem~nts ; 

VU la circulaire n° IC 00-449 du 19 octobre 2000, prise pour l'application du décret n° 99-
1060 du 16 décembre 1999 relatif aux subventions de l'Etat pour des projets 
d'investissements, 

VU l'arrêté du ministre délégué au budget du 29 juillet 1996 définissant les modalités de 
contrôle financier déconcentré en application du décret n° 96-629 du 16 juillet 1996, 

VU l'arrêté interministériel du 5 juin 2003 relatif à la constitution du dossier pour une 
demande de subvention de l'Etat pour un projet d'investissement, 

VU la convention cadre relative au programme d'actions de prévention des inondations du 
bassin versant de l'Aude et de la Berre (période 2015-2020), signée le 27 octobre 2015 
entre l'Etat, le Syndicat Mixte des Milieux Aquatiques et des Riviéres (SMMAR), les 
établissements publics de coopération intercommunale adhérents du SMMAR, la région 
Languedoc-Roussillon et le Département de l'Aude, 

VU l'avis favorable du Comité Départemental de Gestion des Milieux Aquatiques et 
prévention des Inondations réuni le 18 février 2016, 

VU l'autorisation de programme (pièce n02000013208) du 08 mars 2016 d'un montant de 
24 000 euros, subdéléguée sur le programme 181 article 02 du budget du Ministère de 
l'Ecologie, du Développement Durable, et de l'Energie, 

VU la délibération en date du 17 décembre 2015 prise par le bénéficiaire, reçue à la 
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RÉPUBLIQYB FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral n° DDTM-SPRISR-2016-012 portant attribution d'une subvention de 
l'Etat au Syndicat Mixte du Delta de l'Aude pour la prévention des inondations des 

lieux habités «Etude d'aménagement d'ouvrage de régulation sur le Rec de Veyret à 
Narbonne». 

LE PREFET DE L'AUDE 
Chevalier de la légion d'honneur, 

VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité 
publique, 

VU le décret n° 75-1164 du 16 décembre 1975 portant classement des investissements et 
les textes qui l'ont modifié, 

VU le décret n02005-54 du 27 janvier 2005 relatif au contrôle financier au sein des 
administrations de l'Etat ; 

VU le décret n° 99-1060 du 16 décembre 1999 relatif aux subventions de l'Etat pour des 
projets d'investissement, modifié par le décret n° 2003-367 du 18 avril 2003 ; 

VU le décret n02004-374 du29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et 
à l'action des services' de l'Etat dans les régions et départements '; , 

VU la circulaire n° IC 00-449 du 19 octobre 2000, prise pour l'application du décret n° 99-
1060 du 16 décembre 1999 relatif aux subventions de l'Etat pour des projets 
d'investissements, 

VU l'arrêté du ministre délégué au budget du 29 juillet 1996 définissant les modalités de 
contrôle financier déconcentré en application du décret n° 96-629 du 16 juillet 1996, 

VU l'arrêté interministériel du 5 juin 2003 relatif à la constitution du dossier pour une 
demande de subvention de l'Etat pour un projet d'investissement, 

VU la convention cadre relative au programme d'actions de prévention des inondations du 
bassin versant de l'Aude et de la Berre (période 2015-2020), signée le 27 octobre 2015 
entre l'Etat, le Syndicat Mixte des Milieux Aquatiques et des Rivières (SMMAR), les 
établissements publics de coopération intercommunale adhérents du SMMAR, la région 
Languedoc-Roussillon et le Département de l'Aude, 

VU l'avis favorable du Comité Départemental de Gestion des Milieux Aquatiques et 
Prévention des Inondations réuni le 05 octobre 2015, 

VU l'arrêté interministériel du ministère de l'économie, de l'industrie et du numérique et du 
ministère de l'écologie, du développement durable, et de l'énergie en date du 23 décembre 
2015, portant affectation des sommes nécessaires au financement des études et travaux de 
prévention ou de protection contre les risques naturels dont les collectivités territoriales ou 
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Arrêté n° DDTM-SUEDT-UDS-2016-0002 

portant création d'une zone d'aménagement différé 


sur la commune de MAZUBY, 


LE PREFET DE L'AUDE 
Chevalier de la légion d'honneur, 

VU le code de l'urbanisme, notamment les articles L,212-1 et suivants et R212-1 et 
suivants, 

VU la délibération n° 2016-05 du conseil municipal de MAZUBY en date du 27 février 2016, 
demandant la création d'une zone d'aménagement différé, 

VU l'avis favorable du directeur départemental des territoires et de la mer en date du 17 
ma rs 2016 

CONSIDERANT que les objectifs fixés par la commune s'inscrivent dans le cadre des objets 
prévus par l'article L,300-1 du code de l'urbanisme, notamment de maÎtriser le foncier 
nécessaire a l'extension du cimetière ou la crèation d'un nouveau cimetière , 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Aude, 

ARRÊTE 

ARTtCLE 1 : 

Une zone d'aménagement différé est créée sur la partie du territoire com munal de MAZUBY, 

telle que définie sur le plan annexé au présent arrêté. 


ARTICLE 2 : 

La commune de MAZUBY est désignée bénéficiaire du droit de préemption sur la zone 

d'aménagement différé ainsi délimitée. 


ARTICLE 3: 

Mme la secrétaire générale de la préfecture, M. le directeur départemental des territoires et 

de la mer, M. le maire de MAZUBY sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrété qui sera affiché en mairie et publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture. 


CARCASSONNE, 

POllr 'e ""'Wh.. " r"" ."é\' lI i,,"La Secrétal" ,. 1. 1. , ' r .Ire 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET MARITIME DE LA MÉDITERRANÉE 
PRÉFET DE L'AUDE 

Al'l'êté intel· préfectoralnoDDTM-SUEDT-UFB-2016-003 approuvant le document 
d'objectifs du site Natura 2000 FR 9101436 « cours inférieur de l'Aude» 

Le Préfet de l'Aude, Le Préfet Maritime de la Méditerranée, 

VU la directive européelUle 92143/CEE du 21 mai 1992 modifiée relative à la conservation 
des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages; 

VU la directive 20091147/CE du parlement européen et du conseil du 30 novembre 2009 
concernant la conservation de oiseaux sauvages; 

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L 414-2 et R 414-9 et suivants; 

VU la loi nO 2001-3 du 3 janvier 2001, portant habilitation du gouvernement à transposer, par 
ordonnances, des directives communautaires et à mettre en œuvre certaines dispositions du 
droit communautaire, notamment son article 3 ; 

VU l'ordonnance n° 2001-321 du 11 avril 2001 relative à la transposition de directives 
communautaires et à la mise en œuvre de certaines dispositions du droit communautaire dans 
le domaine de l' envirOlmement ; 

VU l'arrêté interministériel du 18 décembre 2012 portant désignation du préfet de l'Aude 
coordolUlateur pour le site d'importance communautaire « cours inférieur de l'Aude» ; 

VU l'arrêté préfectoral nO 2013015-0010 du 27 mai 2013 portant constitution du comité de 
pilotage du site Natura 2000 « cours inférieur de l'Aude» ; 

VU les travaux du comité de pilotage du site Natura 2000« cours inférieur de l'Aude», 
notamment ses comités de pilotage du 18 mars 2013,17 novembre 2014 et 2juin 2015; 

VU l'avis du commandant de zone maritime en date du 23 novembre 2015 ; 

Considérant la mise à disposition du public réalisée entre le 24/11/2015 et le 14/12/2015 ; 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Aude; 
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RtpUBLlQYE FRANÇAISE 

LE PREFET DE L'AUDE 

Arrêté W DDTM-SUEDT-UFB-2016-033 autorisant un brevet de chasse sur la voie du sanglier 
sur la commune de Villeneuve les Corbières 

Le Préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU le code de l'Environnement, notamment l'article L 420-3 ; 
VU l'arrêté du 21 janvier 2005 fixant certaines conditions de réalisation des entraînements, concours et épreuves 
de chiens de chasse modifié le 22 décembre 2006 ; 
VU l'arrêté préfectoral n' DCT -BCI-2015-053 donnant délégation de signature à M. Jean-François DESBOUIS, 
Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Aude. 
VU la décision n' 2016-003 du 11 janvier 2016 donnant subdélégation de signature à certains agents de la Direction 
Départementale des Territoires et de la Mer de l'Aude. 
VU la demande de Monsieur COLOMER Mathieu, agissant en qualité d'organisateur; 
VU l'avis de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer; 
VU l'avis de Monsieur le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Aude; 
SUR proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de l'Aude; 

ARRETE: 

ARTICLE 1er 
- Monsieur COLOM ER Mathieu, agissant en qualité d'organisateur, est autorisé à organiser un 

brevet de chasse sur la voie du sanglier non tiré sur le territoire de la commune de Villeneuve les Corbières les 
11,12 et 13 mars 2016. 
ARTICLE 2 - La manifestation se déroulera sur le territoire de l'ACCA de Villeneuve les Corbières conformément à 
l'arrêté d'agrément de l'ACCA fixant la liste des terrains soumis à l'action de l'association. Notamment sont exclus 
pour le déroulement de la manifestation: 
- les terrains situés dans un rayon de 150 métres des habitations; 
- les territoires en opposition « cynégétique)} ou « de conscience)} ; 
- les parties des territoires mis en réserve de chasse et de faune sauvage. 
ARTICLE 3 - Le pétitionnaire sera responsable des dommages corporels et matériels qui pourraient survenir du fait 
des opérations ci-dessus mentionnées, il aura de ce fait toute latitude pour l'organisation des épreuves. 
ARTICLE 4 - Les conducteurs de chiens doivent être titulaires du permis de chasser; ils laisseront les chiens 
s'exercer sur la quête du gibier. 
ARTICLE 5 - Les organisateurs devront respecter les prescriptions relatives à la prophylaxie de la rage et à 
l'organisation de concours, expositions et rassemblement de carnivores domestiques. 
A cet effet, un vétérinaire sanitaire, désigné par l'organisateur, devra contrôler les chiens participant à la 
manifestation, ceci aux frais des organisateurs. 
Les chiens en provenance de l'étranger ou d'un département français infecté par la rage devront être accompagnés 
d'un passeport attestant de la validité de leur vaccination antirabique. 
- les organisateurs devront déclarer à la Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des 
Populations -DDCSPP- Cité administrative Bâtiment 1, Place Gaston Jourdanne, 11807 Carcassonne Cedex -
l'organisation de cette manifestation et désigner eux-mêmes un vétérinaire sanitaire chargé de la surveillance du 
rassemblement (la DDCSPP accuse réception de ces informations) 
- les organisateurs devront communiquer également à la DDCSPP une liste des chiens participants dans les 8 jours 
précédant le rassemblement 
ARTICLE 6 - Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, le Directeur Départemental des Territoires et de la 
Mer, le Commandant du Groupement de Gendarmerie, le Chef Départemental de l'Office National de la Chasse et 
de la Faune Sauvage, le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Aude et l'intéressé, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture. 

L'Adjointe au Chef du Service 
Urbanisme, Environnement 

et Développement de'YI!!I'I!!Ilffi!J!!o_ 

Claire B!.J~G;!.!N~IC~O!2.W~_--

Carcassonne, le 1 ec mars 2016 

Tout recours à l'encontre de la présente décision pourra être porté devant fe Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de deux mois 
suivant sa notification. Dans ce même délai, un recours gracieux peut être présenté à l'auteur de la décision Dans ce cas, le recours 
contentieux pourra alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (le silence gardé pendant les deux mois suivant le recours 
gracieux emporle le rejet de cette demande). 86
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RÉPUBLIQYI! FRANÇAISE 

LE PREFET DE L'AUDE 

Arrêté W DDTM-SUEDT-UFB-2016-034 autorisant un concours de chiens d'arrêt 
sur la voie de la perdrix rouge 

sur la commune de LA POMAREDE 

Le Préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU le code de l'Environnement, notamment l'article L 420-3 ; 
VU l'arrêté du 21 janvier 2005 fixant certaines conditions de réalisation des entraînements, concours et épreuves 
de chiens de chasse modifié le 22 décembre 2006 ; 
VU l'arrêté préfectoral n° DCT-BCI-2015-053 donnant délégation de signature à M, Jean-François DESBOUIS, 
Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Aude. 
VU la décision n° 2016-003 du 11 janvier 2016 donnant subdélégation de signature à certains agents 'de la Direction 
Départementale des Territoires et de la Mer de l'Aude. 
VU la demande de Monsieur DAT Michel, agissant en qualité de secrétaire du CUSCA - LR ; 
VU l'avis de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer; 
VU l'avis de Monsieur le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Aude; 
SUR proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de l'Aude; 

ARRETE: 

ARTICLE 1" -Monsieur DAT Michel, agissant en qualité de secrétaire du CUSCA - LR, est autorisé à 
organiser un concours de chiens d'arrêt sur la voie de la perdr'lx rouge non tirée sur le territoire de la commune de 
LA POMAREDE les 12 et 13 mars 2016. 
ARTICLE 2 - La manifestation se déroulera sur le territoire de la commune de LA POMAREDE sur les terrains 
privés de Monsieur Caussinus Bernard, conformément à l'attestation jointe au dossier. 
ARTICLE 3 - Le pétitionnaire sera responsable des dommages corporels et matériels qui pourraient survenir du fait 
des opérations ci-dessus mentionnées, il aura de ce fait toute latitude pour l'organisation des épreuves. 
ARTICLE 4 - Les conducteurs de chiens doivent être titulaires du permis de chasser; ils laisseront les chiens 
s'exercer sur la quête du gibier. 
ARTICLE 5 - Les organisateurs devront respecter les prescriptions relatives à la prophylaxie de la rage et à 
l'organisation de concours, expositions et rassemblement de carnivores domestiques. 
A cet effet, un vétérinaire sanitaire, désigné par l'organisateur, devra contrôler les chiens participant à la 
manifestation, ceci aux frais des organisateurs. 
Les chiens en provenance de l'étranger ou d'un département français infecté par la rage devront être accompagnés 
d'un passeport attestant de la validité de leur vaccination antirabique. 
- les organisateurs devront déclarer à la Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des 
Populations -DDCSPP- Cité administrative Bâtiment 1, Place Gaston Jourdanne, 11807 Carcassonne Cedex
l'organisation de cette manifestation et désigner eux-mêmes un vétérinaire sanitaire chargé de la surveillance du 
rassemblement (la DDCSPP accuse réception de ces informations) 
- les organisateurs devront communiquer également à la DDCSPP une liste des chiens participants dans les 8 jours 
précédant le ras sem blement 
ARTICLE 6 - Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, le Directeur Départemental des Territoires et de la 
Mer, le Commandant du Groupement de Gendarmerie, le Chef Départemental de l'Office National de la Chasse et 
de la Faune Sauvage, le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Aude et l'intéressé, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture.' 

Carcassonne, le 7 mars 2016 

L'Adjointe au Clief du Service 
UrbanIsme, En'/lronn ment 

et Développement d 

Tout recours à l'encontre de la présente décision pourra être porté devant le Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de deux mois 
suivant sa notification. Dans ce même délai, un recours gracieux peut être présenté à l'auteur de la décision. Dans ce cas, le recours 
contentieux pourra alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (le silence gardé pendant les deux mois suivant le recours 
gracieux emporte le rejet de cette demande). 

87



LibertU • Égalité. Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANçArSE 

PREFET DE L'AUDE 

ARRETE PREFECTORAL nODDTM-SUEDT-UFB-2016-036 

relatif à l'application dn régime d'autorisation propre à Natura 2000 ponr des travanx snr des 
parois rochenses sur 400 ml, pour l'élargissement de la route départementale 107, sur la 

commune de La Fajolle. 

LE PREFET DE L'AUDE 

Chevalier de la légion d'honneur 

Vu le code de l'environnement notamment ses articles L. 414-4 et R. 414-24; 

Vu l'arrêté préfectoral nO 2013115-0009 du 29/0412013. fixant la liste, prévue au IV de l'article 
L.414-4 du code de l'environnement, des projets, interventions ne relevant pas d'un régime 
administratif d'autorisation, d'approbation ou de déclaration au titre d'une législation ou d'une 
règlementation distincte de Natura 2000, soumis à l'évaluation des incidences Natura 2000 dans le 
département de l'Aude; 

Vu l'arrêté préfectoral nODCT-BCI-2015-053 du 29/06/2015 donnant délégation de signature à M. 
Jean-François DESBOUIS, Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Aude et la 
décision R02016c003du 11/0112016 donnant subdélégation de signature à certains agents de la 
Direction Départementale des Territoires et de la Mer de l'Aude. 

Vu l'évaluation des incidences Natura 2000 déposée par Monsieur Emmanuel BOURREL, 
Directeur des Routes et des Transports au Département de l'Aude, le 25/02/2016; 

Considérant que le projet est situé dans les sites Natura 2000 FR9112009 « ZPS Pays de Sault» et 
FR9101468 "ZSC Bassin du Rébenty" et qu'il est par conséquent soumis à évaluation des 
incidences Natura 2000; 

Considérant qu'après examen de l'évaluation des incidences Natura 2000, il apparaît que les 
travaux de déroctage sur 400 ml en surplomb de la route départementale 107 sur la commune de La 
Fajolle ne sont pas susceptibles d'affecter de manière significative les sites Natura 2000 FR9112009 
«ZPS Pays de Sault» et FR9101468 "ZSC Bassin du Rébenty", compte tenu de la mesure de 
réduction des incidences qui sera mise en oeuvre. 

ARRETE 

ARTICLE 1": 

Le Département de l'Aude est autorisé à réaliser des travaux de déroctage sur 400 ml de parois 
rocheuses en surplomb de la route départementale 107, sur la commune de La Fajolle, sans 
préjudice des autres règlementations, indépendantes du régime d'autorisation propre à Natura 2000, 
qui lui sont éventuellement applicables par ailleurs. 
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Le Préfet de l'Aude, 

LIII,nl • A,GUtl • F,Gt"nÎtl 

RjpUBLlQUE FIANÇAIS. 

Préfecture de l'Aude 
Arrêté n° DDTM-SUEDT-UF8-2016-037 

portant autorisation d'ouverture d'établissement 
d'élevage de sanglier de catégorie A 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU le titre 1 er du livre IV du code de l'Environnement, notamment ses articles L 413-2 à L 413-5, 
R 413-24 à R 413-39, 

VU l'arrêté du 8 octobre 1982 fixant les règles de production et d'élevages des sangliers, 

VU l'arrêtè du 10 août 2004 modifié, fixant les conditions d'autorisation de détention de certaines 
espèces non domestiques dans les établissements d'élevages de vente, de location, de transit ou 
de présentation au public d'animaux d'espèces non domestiques, 

VU l'arrêté ministériel du 28 janvier 2009 fixant les mesures techniques et administratives relatives 
à la prophylaxie collective et à la police sanitaire de la maladie d'Aujeszky dans les départements 
reconnus « indemnes de maladie d'Aujeszky », 

VU l'arrêté ministériel en date du 20 août 2009 modifié, fixant les caractéristiques et les régies 
générales de fonctionnement des installations des établissements d'élevage, de vente ou de transit 
appartenant à la catégorie A et détenant des sangliers, 

VU l'arrêté ministériel du 20 août 2009 modifié, relatif à l'identification des sangliers détenus au sein 
des établissements d'élevage, de vente ou de transit de catégorie A ou de catégorie B, 

VU l'arrêté n° DCT-BCI-2015-053 du 29 juin 2015 donnant délégation de signature à Monsieur 
Jean-François DESBOUIS, Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Aude; 

VU la décision n° 2016-03 du 11 janvier 2016 donnant subdélégation de signature à certains agents 
de la DDTM de l'Aude, 

VU l'avis favorable de Monsieur le Président de la Chambre d'Agriculture de l'Aude en date du 24 
novembre 2015, 

VU l'avis réputé favorable de Monsieur le Chef du Service Départemental de l'Office National de la 
Chasse et de la Faune Sauvage, 

VU l'avis favorable de Monsieur le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de 
l'Aude en date du 16 novembre 2015. 

Vu l'avis favorable de Monsieur le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la 
Protection des Populations en date du 26 novembre 2015, 

VU le certificat de capacité délivré le 5 décembre 2008 à Monsieur DURAND Jean-Pierre, relatif à la 
conduite d'un élevage de sangliers de catégorie A, 

VU la demande présentée par Monsieur DURAND Jean-Pierre, en date du 6 novembre 2015, en 
vue d'obtenir l'autorisation d'ouvrir un établissement d'élevage, de vente ou de transit d'animaux 
appartenant à des espèces de gibier dont la chasse est autorisée, 

Considérant les éléments complémentaires transmis le 7 mars 2016 par Monsieur DURAND Jean
Pierre permettant de lever les réserves émises au cours de l'instruction de la demande. 

SUR proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer, 
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FRANÇAISE 

Préfet de l'Aude 

Arrêté Préfectoral n° DDTM-SUEDT-UFB-2016-038 
portant autorisation exceptionnelle de transport et d'exposition de spécimens naturalisés d'espèces 

animales non domestiques 

Le Préfet de l'Aude, 
Chevalier de la légion d'honneur, 

VU le code de l'environnement et notamment les articles L.411-1 et L.411-2, 
VU l'arrêté ministériel du 19 fevrier 2007 fixant les conditions de demande et d'instruction des dérogations 
définies au 4) de l'article L 411-2 du code de l'environnement portant sur des espèces de faune et de flore 
sauvages protégées, 
VU l'arrêté n° DCT-BCI-2015-053 du 29 juin 2015 donnant délégation de signature à Monsieur Jean-François 
DESBOUIS, Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Aude; 
VU la décision n° 2016-03 du 11 janvier 2016 donnant subdélégation de signature à certains agents de la 
DDTM de l'Aude 
VU la demande en date du 9 mars 2016 présentée par Monsieur le Président de la fédération départementale 
des chasseurs de l'Aude, 
VU l'instruction de la demande par la D.D.T.M. de l'Aude, 
Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer, 

ARRETE: 

ARTICLE 1 
Le président de la fédération départementale des chasseurs de l'Aude, représenté par Stephane AZEMA est 
autorisé à transporter et à exposer les spécimens naturalisés d'espèces animales non domestiques citées ci
après, dans le cadre d'une animation découverte nature, auprès du Domaine Bastide de Madame, CIAS 
CARCASSONNEAGGLO à CARCASSONNE 11000. 

- un Héron Cendré (Ardea cinerea) n° VH3.6 
- une buse variable (Butea Butea) n° V3-7 

Ces spécimens sont conservés au siège social de la fédération départementale des chasseurs de l'Aude lieu 
dit "Les Evangiles" route de Rustiques 11800 Badens. La presente autorisation vaut autorisation de transport 
des spécimens du lieu de conservation au lieu d'exposition dans le cadre d'une animation découverte nature, 
auprès du Domaine Bastide de Madame, CIAS CARCASSONNEAGGLO à CARCASSONNE 11000 .. 

ARTICLE 2 
Cette autorisation est valable du 14 mars 2016 au 31 mai 2016. 

ARTICLE 3 
La présentation des espèces dans leur milieu devra intégrer les informations minimales suivantes: 

-le nom de l'espèce de chaque spécimen exposé; 
-son statut juridique; 
-sa place et son rôle dans l'écosystème; 
-une information sur la répartition et les caractéristiques biologiques des espèces 

ARTICLE 4 
La présente autorisation est incessible. Elle est délivrée à titre exceptionnel. 
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FRANÇAISE 

LE PREFET DE L'AUDE 

Arrêté n° DDTM-SUEDT-UFB-2016-039 
modifiant l'arrêté d'agrément de l'ACCA et fixant la liste des terrains devant être soumis à l'action 

de l'association communale de chasse agréée 
de SERRES 

Le Préfet de l'Aude, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU les articles L 422-2 à L 422-23 du Code de l'Environnement; 

VU les articles R 422-1 à R 422-81 du Code de l'Environnement fixant les conditions de constitution des 

associations communales et intercommunales de chasse agréées et notamment l'article R 422-32 ; 

VU l'arrêté n° DCT-BCI-2015-053 du 29/06/2015 donnant délégation de signature à Monsieur Jean

François DESBOUIS, Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Aude; 

VU la décision n° 2016-003 du 11/01/2016 donnant subdélégation de signature à certains agents de la 

DDTM de l'Aude; 

VU l'arrêté ministériel du 16 janvier 1986, ordonnant la création d'une association communale de chasse 

agréée dans la commune de SERRES; 

VU l'arrêté d'agrément de l'ACCA de SERRES du 1 ec mars 1988 ; 

VU l'arrêté du 13/08/1987 fixant le territoire de chasse de l'ACCA de SERRES; 

SUR proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Aude; 

ARRETE 

ARTICLE 1 

Il est ajouté à l'arrêté d'agrément de l'ACCA de SERRES deux articles et deux annexes: 

« ARTICLE 1 Bis- Les terrains désignés en annexe l, à l'exclusion de leurs parties situées dans un rayon 
de 150 mètres autour de toute habitation ou closes au sens de l'article L 424-3 du code de 
l'environnement ainsi que des oppositions déclarées, sont soumis à l'action de l'association communale 
de chasse agréée de SERRES. I/s sont compris dans son territoire. 

ARTICLE 1 Ter - Les terrains désignés en annexe /1 sont des enclaves au sens de l'article R 422-59 du 
code de l'environnement. Par application de l'article R 422-60 du code de l'environnement, le droit de 
chasse sur ces terrains est dévolu à l'association de chasse agréée de SERRES pour être 
obligatoirement cédé par celle-ci à la fédération départementale des chasseurs de l'Aude si cette 
dernière en fait la demande. » 

ARTICLE 2 

Monsieur le maire de la commune de SERRES est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
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RtpUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DE L'AUDE 

Arrêté n° DDTM-SUEDT -UFB-2016-040 
portant autorisation d'utiliser des sources lumineuses 

pour des comptages nocturnes de lièvres sur les communes de ROQUEFEUIL et ESPEZEL 

Le préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU le code de l'environnement et notamment l'article R 428-9; 
VU l'arrêté du 1" août 1986 modifié relatif à divers procédés de chasse, de destruction des animaux nuisibles et 
à la reprise de gibier vivant dans un but de repeuplement; ; 
VU l'arrêté n° DCT-BCI-2015-053 du 29 juin 2015 donnant délégation de signature à Monsieur Jean-François 
DESBOUIS, Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Aude; 
VU la décision n° 2016-003 du 11 janvier 2016 donnant subdélégation de signature à certains agents de la 
DDTM de l'Aude 
VU le dossier de demande transmise par Monsieur le président de la fédération départementale des chasseurs 
de l'Aude en date du 15 mars 2016 ; 
CONSIDERANT que cette demande vise à améliorer la connaissance de la faune sauvage; 
SUR proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de l'Aude; 

ARRETE: 

ARTICLE 1 : 
Les personnes désignées ci-dessous sont autorisées à utiliser des sources lumineuses dans le but de réaliser 
des comptages nocturnes de lièvres sur le territoire des communes de Roquefeuil et Espezel conformément au 
circuit défini en annexe ci-jointe, durant la semaine du 4 au 8 avril 2015 et sur la plage horaire allant de 19h30 à 
1 heure du matin. Personnes autorisées à participer au comptage: 

• Mr LACROIX François 
• CHAUVET René 

MATA Gilbert 
PIBOULEU Jean-Pierre 
GRAUBY Paul 
VERGE Fabrien 
VERGE Francis 
LACROIX Florian 
PACAREAU Alexandre 

ARTICLE 2: 
Ces opérations seront réalisées à l'aide de vèhicules identifiés ci-dessous, qui seront équipés d'un phare au 
maxirnum. Ils devront être clairement identifiables par un panneau « recensement de la faune » : 

Véhicule PAJERO 4X4 - AZ 129KJ 
• Véhicule PAJERO 4X4 - CV 614 GE 
• Véhicule PAJERO 4X4 - BB 523 XC 

ARTICLE 3: 
Ces opérations se dérouleront sous la responsabilité technique de Monsieur Stéphane GRIFFE, conformément 
au dossier de demande sus mentionné. 
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LlbeJ'ttf • Égalité. Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LE PREFET DE L'AUDE 

Arrêté n° DDTM-SUEDT-UFB-2016-041 
modifiant l'arrêté d'agrément de l'ACCA et fixant la liste des terrains devant être soumis à l'action 

de l'association communale de chasse agréée 
de SAINT JULIA DE BEC 

Le Préfet de l'Aude, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU les articles L 422-2 à L 422-23 du Code de l'Environnement; 

VU les articles R 422-1 à R 422-81 du Code de l'Environnement fixant les conditions de constitution des 

associations communales et intercommunales de chasse agréées et notamment l'article R 422-32 ; 

VU l'arrêté n° DCT-BCI-2015-053 du 29/06/2015 donnant délégation de signature à Monsieur Jean

François DESBOUIS, Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Aude; 

VU la décision n° 2016-003 du 11/01/2016 donnant subdélégation de signature à certains agents de la 

DDTM de l'Aude; 

VU l'arrêté ministériel du 16 janvier 1986, ordonnant la création d'une association communale de chasse 

agréée dans la commune de ST JULIA DE BEC; 

VU l'arrêté d'agrément de l'ACCA de ST JULIA DE BEC du 7 décembre 1987; 

VU l'arrêté du 20/12/2005 modifiant le territoire de chasse de l'ACCA de ST JULIA DE BEC; 

SUR proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Aude; 

ARRETE 

ARTICLE 1 

Il est ajouté à l'arrêté d'agrément de l'ACCA de ST JULIA DE BEC deux articles et deux annexes: 

« ARTICLE 1 Bis- Les terrains désignés en annexe l, à l'exclusion de leurs parties situées dans un rayon 
de 150 mètres autour de toute habitation ou closes au sens de l'article L 424-3 du code de 
l'environnement ainsi que des oppositions déclarées, sont soumis à l'action de l'association communale 
de chasse agréée de ST JULIA DE BEC. Ils sont compris dans son territoire. 

ARTICLE 1 Ter - Les terrains désignés en annexe Il sont des enclaves au sens de l'article R 422-59 du 
code de l'environnement. Par application de l'article R 422-60 du code de l'environnement, le droit de 
chasse sur ces terrains est dévolu à l'association de chasse agréée de ST JULIA DE BEC pour être 
obligatoirement cédé par celle-ci à la fédération départementale des chasseurs de l'Aude si cette 
dernière en fait la demande. }) 

ARTICLE 2 

Monsieur le maire de la commune de ST JULIA DE BEC est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
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Le Préfet de l'Aude, 

FRANÇAISE 

ARRETE W DDTM-SUEDT-UFB-2016-044 
portant agrément de l'association intercommunale de chasse 

Du MONT SEC 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU les articles L 422-2 à L 422-26 du Code de l'Environnement; 

VU les articles R 422-70 à R 422-81 du code de l'environnement fixant les conditions de constitution 
des associations intercommunales de chasse agréées et notamment les articles R 422-73 et R 
422-74 ; 

VU l'arrêté n° DCT-BCI-2015-053 du 29/06/2015 donnant délégation de signature à M. le Directeur 
Départemental des Territoires et de la Mer de l'Aude; 

VU la décision n° 2016-003 du 11/01/2016 donnant subdélégation de signature à certains agents de la 
DDTM de l'Aude; 

VU la demande d'agrément présentée par l'association intercommunale de chasse du MONT SEC; 

ARRETE: 

ARTICLE 1er: L'association intercommunale de chasse du MONT SEC constituée des ACCA de 
ANTUGNAC et MONTAZELS, conformément aux dispositions des articles L 422-2 à L 422-26 du 
code de l'Environnement et R 422-70 à R 422-81 du code de l'environnement, est agréée. 

ARTICLE 2 - Le présent arrêté sera affiché dans les communes de ANTUGNAC et MONTAZELS 
par les soins des maires. 

ARTICLE 3 - Tout recours à l'encontre du présent arrêté pourra être porté devant le tribunal 
administratif de MONTPELLIER dans un délai de deux mois suivant sa notification ou sa 
publication. Dans ce même délai, un recours gracieux peut être présenté à l'auteur de la décision. 
Dans ce cas, le recours contentieux pourra être introduit dans les deux mois suivant la réponse (le 
silence gardé pendant les deux mois suivant le recours emporte le rejet de ceUe demande). 

ARTICLE 4 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Carcassonne, le 30 mars 2016 

Pour le Préfet, et par délégation 

L'adjointe au Chef du Service Urbanisme, 
Environnement et Développement du Territoire 

c r:-~ 
Claire BUGNJ~~ 

",.-
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Liberté' Égalité • Frate~nllé 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté n° DDTM-SUEDT-UFB-2016-045 
modifiant la composition de l'association intercommunale de chasse 

DELA MER 

Le Préfet de L'Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU les articles L 422-2 à L 422-26 du Code de l'Environnement; 
VU les articles R 422-69 à R 422-77 du code de l'environnement fixant les conditions de constitutions 
des associations intercommunales de chasse agréées et notamment l'article R 422-75; 
VU l'arrêté n° DCT-BCI-2015-053 du 29/06/2015 donnant délégation de signature à Monsieur Jean
François DESBOUIS, Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Aude; 
VU la décision n° 2016-003 du 11/01/2016 donnant subdélégation de signature à certains agents de 
la DDTM de l'Aude; 
VU l'arrêté du 31 juillet 2012 portant agrément de l'AI CA de La Mer; 
VU la demande de retrait présentée par l'association communale de chasse agréée de LA PALME; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : 
La composition de l'association intercommunale de chasse de La Mer constituée conformément aux 
dispositions des articles L 422-2 à L 422-26 du code de l'Environnement et R 422-69 à R 422-77 du 
code de l'environnement est modifiée. 

ARTICLE 2: 
L'association intercommunale de chasse de La Mer est constituée des ACCA de: PORT LA 
NOUVELLE et de SIGEAN. 

ARTICLE 3: 
Le présent arrêté sera affiché dans les communes de LA PALME, PORT LA NOUVELLE et de 
SIGEAN par les soins des maires. 

ARTICLE 4 : 
Tout recours à l'encontre du présent arrêté pourra être porté devant le tribunal administratif de 
MONTPELLIER dans un délai de deux mois suivant sa notification ou sa publication. Dans ce même 
délai, un recours gracieux peut être présenté à l'auteur de la décision. Dans ce cas, le recours 
contentieux pourra être introduit dans les deux mois suivant la réponse (le silence gardé pendant les 
deux mois suivant le recours emporte le rejet de cette demande). 

ARTICLE 5: 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Carcassonne, le 31 mars 2016 

Pour le Préfet, et par délégation 

L'Adjointe au Chef du Service Urbanisme, 
Environnement et Développement du Territoire 
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Liberté· Égalité. Fratl!rnité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET de l'AUDE 

Arrêté nO DDTM-SUEDT-UPPP-2016-004 portant autorisation de pénétrer dans les 
propriétés privées dans le cadre de l'aménagement foncier agricole et forestier de ST JEAN 

DE PARACOL avec extensions sur les communes de ROUVENAC et PUIVERT 

Le Préfet de l'Aude 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU le Code Rural et de la Pêche Maritime, notamment le titre II du livre 1", 

VU l'article 1er de la loi du 29 décembre 1892 sur les dommages causés à la propriété privée par 
l'exécution des travaux publics, 

VU la loi du 6 juillet 1943 relative à l'exécution des travaux géodésiques et cadastraux et à la 
conservation des signaux, bornes et repères, 

VU l'avis de la Commission Communale d'Aménagement Foncier de ST JEAN DE PARACOL en 
date du 5 mars 2015, définissant le périmètre d'aménagement foncier, 

VU la demande du Conseil Départemental en date du 22 février 2016, 

SUR proposition de Mme la secrétaire générale de la préfecture de l'Aude, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1: 
Les agents en charge des opérations d'aménagement foncier au sein du Conseil Départemental, ainsi 
que les personnes auxquelles cette direction déléguera ses droits, sont autorisés à pénétrer dans les 
propriétés publiques ou privées situées dans le périmètre d'aménagement foncier de ST JEAN DE 
PARACOL. La liste des parcelles incluses dans ce périmètre, sur lesquelles s'exerce la présente 
autorisation, est la suivante: 

************************************ 
* Commune de SAINT JEAN DE PARACOL * 

************************************ 

Section A 

76 77 78 79 80 81 
85 97 98 99 100 101 

105 106 107 108 109 110 
161 162 163 164 165 166 

170 171 172 173 174 175 

82 83 84 
102 103 104 

111 112 123 
167 168 169 

176pOI 176p02 176p03 
177pOI 177p02 177p03 178 179 180 181 182 183 

1 
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Liberté' Égalité' Frater'nUé 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET de l'AUDE 

Arrêté nO DDTM-SUEDT-UPPP-2016-005 portant autorisation de pénétrer dans les 
propriétés privées dans le cadre de l'aménagement foncier agricole et forestier de 

ROQUETAILLADE 

Le Préfet de l'Aude 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU le Code Rural et de la Pêche Maritime, notamment le titre II du livre 1", 

VU l'article 1 er de la loi du 29 décembre 1892 sur les dommages causés à la propriété privée par 
l'exécution des travaux publics, 

VU la loi du 6 juillet 1943 relative à l'exécution des travaux géodésiques et cadastraux et à la 
conservation des signaux, bornes et repères, 

VU l'avis de la Commission Communale d'Aménagement Foncier de ROQUETAILLADE en date 
du 28 septembre 2015, définissant le périmètre d'aménagement foncier, 

VU la demaode du Conseil Départemental en date du 22 février 2016, 

SUR proposition de Mme la secrétaire générale de la préfecture de l'Aude, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 : 
Les agents en charge des opérations d'aménagement foncier au sein du Conseil Départemental, ainsi 
que les personnes auxquelles cette direction déléguera ses droits, sont autorisés à pénétrer daos les 
propriétés publiques ou privées situées dans le périmètre d'aménagement foncier de 
ROQUETAILLADE. La liste des parcelles incluses daos ce périmètre, sur lesquelles s'exerce la 
présente autorisation, est la suivaote : 

* COMMUNE DE ROQUETAILLADE * 

SECTION A 

2 3 4 5 6 7 9 10 

11 12 13 14 15 16 17 18 19 

20 21 22 23 24 25 26 27 28 

29 30 31 32 33 34 35 36 37 

38 39 40 41 42 43 44 45 46 

1 
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RÉrUlJlIQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE DE L'AUDE 

DIRECCTE de Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées 
Unité départementale de l'Aude 

DECISION N° 2016-011 PORTANT DELIVRANCE DE L'AGREMENT 

« ENTREPRISE SOLIDAIRE D'UTILITE SOCIALE» 

Le Préfet de l'Aude, 
Chevalier de la légion d'honneur 

VU le Code du Travail, notamment ses articles L. 3332-17 et R. 3332-1 à 5 ; 

vu la loi nO 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l'Économie sociale et solidaire, notamment ses 
atticles 1,2 et 11 (ce dernier codifié à l'article L. 3332-17-1 du Code du Travail; 

vu l'An'êté plis le 5 août 2015 par le ministre en charge de l'Economie sociale et solidaire et fixant la 
composition du dossier de demande d'agrément« entreprise solidaire d'utilité sociale»; 

VU le dossier de demande d'agrément « Entreprise Solidaire d'Utilité Sociale » déposé complet le 19 
février 2016 par l'Association PIMMS du NARBONNAIS ; 

CONSIDERANT QUE l'Association PIMMS du NARBONNAIS présente toutes les garanties 
mentionnées par l'atticle : 

- L. 3332-17 1-1 du Code du Travail 

Sur proposition de la Directrice de l'Unité Départementale de la DlRECCTE de l'Aude, 

DECIDE: 

ARTICLE 1 : l'Association PIMMS du NARBONNAIS 
SIRET: 81243590700017, sise: 8 avenue Maréchal Foch - 11100 NARBONNE 

Est agréée en qualité d'entreprise d'utilité sociale au sens de l'article L. 3332-17-1 du Code du Travail. 
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, 

PREFET DE LA REGION LANGUEDOC-ROUSSILLON-MIDI-PYRENEES 
 

DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION,  
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET  

Service Régional de la Forêt et du Bois 

 

N°interne : AGRI-2016-012 
 
Département : AUDE 
Forêt communale d’ARTIGUES 
Contenance cadastrale : 181,2351 ha  
Surface de gestion : 183,16 ha 
Révision anticipée d'aménagement  

Arrêté d’aménagement  
portant approbation du document 

d'Aménagement de la forêt communale 
d’ARTIGUES 

pour la période 2013-2032 
avec application du 2° de l'article L122-7 du 

code forestier 

Le préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées, 
Officier de la Légion d’honneur, 

Officier de l’ordre national du Mérite, 
 

VU  les articles L124-1,1°, L212-1, L212-2, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5,2°, D214-15, et 
D214-16 du Code Forestier ; 

VU  les articles L122-7, L122-8, R122-23 et R122-24 du Code Forestier ; 

VU  les articles L414-4 et R414-19 du Code de l’Environnement ; 

VU  le schéma régional d’aménagement montagnes pyrénéennes de la région Languedoc-
Roussillon, arrêté en date du 12 juin 2006 ; 

VU  l’arrêté ministériel en date du 04 mai 1994 réglant l’aménagement de la forêt communale de 
ARTIGUES pour la période 1994-2013 ; 

VU la délibération du conseil municipal  en date du 08 mars 2013, donnant son accord au projet 
d'aménagement forestier qui lui a été présenté, et demandant le bénéfice des articles L122-7 
et L122-8 du code forestier au titre de la réglementation Natura 2000 ; 

VU l'arrêté préfectoral 2016/SGAR en date du 4 janvier 2016 donnant délégation de signature à 
Monsieur Pascal AUGIER, Directeur Régional de l'Alimentation de l'Agriculture et de la Forêt 
Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ; 

SUR  proposition du Directeur territorial de l'Office national des forêts ; 

ARRÊTE 

Article 1er :  

La forêt communale d’ARTIGUES (Aude), d’une contenance de 183,16 ha, est affectée 
prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction écologique, tout en assurant sa 
fonction sociale et de protection physique, dans le cadre d'une gestion durable multifonctionnelle. 

Elle est incluse dans la zone Natura 2000 relative à la ZSC FR 9101470 "Haute Vallée de l’Aude et 
bassin de l’Aiguette" instaurée au titre de la Directive européenne « Habitats naturels » et à la ZPS 
FR 9112009 "Pays de Sault" instaurée au titre de la Directive européenne « Oiseaux » 

Article 2 :  

Cette forêt comprend une partie boisée de 177,22 ha, actuellement composée de Hêtre (47%), Pin 
sylvestre (20%), Sapin pectiné (18%), Chêne pubescent (6%), Chêne vert (5%), Autre Feuillu (4%). 
Le reste, soit 5,94 ha, est constitué de vides, dont 1,40 ha boisables. 

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités en Futaie par parquets dont 
conversion en futaie par parquets sur 149,0 ha. 

128



2/2 

 
Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion de 
ces peuplements seront le sapin pectiné (6,91 ha), le pin sylvestre (21,90 ha), le hêtre (109,67 ha), 
le chêne pubescent (10,52 ha). Les autres essences seront  maintenues comme essences 
d’accompagnement. 
 

Article 3 :  
  
Pendant une durée de 20 ans (2013-2032) : 
La forêt sera divisée en 4 groupes de gestion : 

• Un groupe de futaie par parquets, d’une contenance de 147,60 ha, au sein duquel 
33,02 ha seront nouvellement ouverts en régénération, 37,42 ha seront parcourus par une 
coupe définitive au cours de la période et qui sera parcouru par des coupes selon une 
rotation de 10 ans ; 

• Un groupe de reconstitution, d’une contenance de 1,40 ha, qui fera l'objet de travaux de 
plantation de hêtre ; 

• Un groupe d’intérêt écologique général d’une contenance de 25,95 ha, dont 21,41 ha 
boisés, qui sera laissé à son évolution naturelle ; 

• Un groupe constitué de boisement de chêne pubescent ou d’autres feuillus d’une 
contenance de 8,21  ha, où des interventions pastorales seront réalisées. 

2,61 km de pistes forestières seront créés afin d’améliorer la desserte du massif ; 
L'Office national des forêts informera régulièrement le Maire de la commune d'ARTIGUES de 
l’équilibre sylvo-cynégétique dans la forêt. La commune mettra en œuvre toutes les mesures 
nécessaires à son maintien ou à son rétablissement en optimisant et suivant la capacité d'accueil, 
et en s'assurant en particulier que le niveau des demandes de plans de chasse concernant la forêt 
est adapté à l’évolution des populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les 
peuplements ; 
 

Les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 
biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou sénescents) 
ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en 
œuvre. 
 

Article 4 : 
 

Le document d’aménagement de la forêt communale de ARTIGUES, présentement arrêté, est 
approuvé par application du 2° de l'article L122-7 du code forestier, pour le programme de coupes 
et de travaux sylvicoles, sauf pour certaines natures de travaux qui en sont exclus, au titre de la 
réglementation propre à Natura 2000 relative à la ZSC FR 9101470 "Haute Vallée de l’Aude et 
bassin de l’Aiguette" instaurée au titre de la Directive européenne « Habitats naturels » et à la ZPS 
FR 9112009 "Pays de Sault" instaurée au titre de la Directive européenne « Oiseaux ». Les autres 
natures de travaux devront faire l'objet d'une évaluation d'incidences au titre de l'article L 414-4 du 
code de l'environnement conformément à l'arrêté préfectoral en vigueur. Il appartiendra au 
propriétaire et au gestionnaire de prendre l'attache des partenaires institutionnels et des 
associations naturalistes afin de localiser les zones vis à vis desquelles des mesures de protection 
devront être mises en place préalablement aux interventions.  
 
Article 5 :  
 
Le Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture, et de la Forêt, et le Directeur territorial de 
l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du département de l'AUDE. 

 

  Toulouse, le 22 mars 2016 

         Pour le Préfet et par délégation, 

Le Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture 
et de la Forêt Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées 

 

  Signé 
 

Pascal AUGIER   
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PRÉFET DE LA RÉGION LANGUEDOC-ROUSSILLON-MIDI-PYRENEES

DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION,
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET

Service Régional de la Forêt et du Bois

N°interne : AGRI-2016-019

Département : AUDE
Forêt communale de FITOU
Contenance cadastrale : 773,7984 ha 
Surface de gestion : 773,80 ha
Révision d'aménagement 

Arrêté d’aménagement 
portant approbation du document

d'Aménagement de la forêt communale de 
FITOU

pour la période 2011-2030
avec application du 2° de l'article L122-7 du

code forestier

Le préfet de la régionLanguedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées,
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite,

VU les articles L124-1,1°, L212-1, L212-2, , D212-1, D212-2, R212-3, D212-5,2°, D214-15, et
D214-16 du Code Forestier ;

VU les articles L122-7, L122-8, R122-23 et 122-24 du Code Forestier ;

VU les articles L414-4 et R414-19 du Code de l'Environnement ;

VU le schéma régional d’aménagement Zone Méditerranéenne de basse altitude Languedoc-
Roussillon, arrêté en date du 11 juillet 2006 ;

VU l'arrêté ministériel en date du 24 octobre 1997, réglant l'aménagement de la forêt communale
de FITOU pour la période 1997-2011 ;

VU la délibération du Conseil Municipal de FITOU en date du 25 mai 2011, déposée à la sous-
préfecture de l'Aude à Narbonne, le 08 juin 2011, donnant son accord au projet
d'aménagement forestier qui lui a été présenté et demandant le bénéfice des articles L122-7
et L122-8 du code forestier au titre de la réglementation Natura 2000 ;

VU l'arrêté préfectoral 2016/SGAR en date du 4 janvier 2016 donnant délégation de signature à
Monsieur Pascal AUGIER, Directeur Régional de l'Alimentation de l'Agriculture et de la Forêt
Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ;

SUR proposition du Délégué territorial de l'Office National des Forêts ;

ARRÊTE

Article 1  er :

La forêt communale de FITOU (AUDE), d’une contenance de 773,80 ha, est affectée prioritairement
à la fonction de production ligneuse et à la fonction écologique, tout en assurant sa fonction sociale
et de protection physique, dans le cadre d'une gestion durable multifonctionnelle.

Elle est incluse entièrement dans le périmètre naturel régional de la Narbonnaise en Méditerranée
et partiellement dans les ZPS FR9110111 «Basses Corbières» et FR9112005 "Complexe
lagunaire de Salses-Leucates", instaurées au titre de la Directive Européenne «Oiseaux», et le SIC
FR9101463 "Complexe lagunaire de Salses", instauré au titre de la Directive Européenne
"Habitats Naturels".

La forêt est aussi concernée par le périmètre de visibilité du monument historique classé de la
Chapelle St Aubin, par celui du monument historique inscrit des ruines du château féodal et ses
abords.
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Article 2 :

Cette forêt comprend une partie boisée de 61,72 ha, actuellement composée de pin pignon (54 %),
pin d'Alep (36 %), cèdre (1 %), pin d'Eldarica (2 %), chêne vert (6 %) et autre feuillus (1 %). Le
reste, soit 712,51ha, est constitué de pelouses et garrigues.

56,82 ha de futaies résineuses seront traités en futaie par parquet et 4,47 ha seront traitées en
taillis simple.

Les essences principales "objectif" qui détermine sur le long terme les grands choix de gestion de
ces peuplements seront le pin pignon (53 %), le pin d'alep (39 %), autres résineux (1 %), le chêne
vert et autres feuillus (7 %).

Article 3 :

Pendant une durée de 20 ans (2011-2030) :
La forêt sera divisée en 5 groupes de gestion :

• un groupe de futaie par parquets, d'une contenance de 56,82 ha, qui sera parcouru par
une coupe d'amélioration sur 21,05 ha ;

• un groupe d'îlots de vieillissement, d'une contenance de 4,47 ha, qui fera l'objet d'une
gestion spécifique au profit de la biodiversité ;

• un groupe d'intérêt écologique général, d'une contenance de 208,31 ha, qui fera l'objet
d'opérations de défense des forêts contre l'incendie ;

• un groupe d'intérêt écologique général, d'une contenance de 161,58 ha, justifiable
d'opération de génie environnemental ;

• un groupe constitué des autres terrains non boisés, d'une contenance de 342,62 ha, qui
sera laissé en l'état ;

21 km de pistes seront, si nécessaire, remis aux normes afin d'améliorer la desserte du massif ;

L'Office National des Forêts informera régulièrement le Maire de la commune de FITOU de l'équi-
libre sylvo-cynégétique de la forêt. La commune mettra en œuvre toutes les mesures nécessaires à
son maintien ou à son rétablissement en optimisant et suivant la capacité d'accueil, et en s'assurant
en particulier que le niveau des demandes de plans de chasse concernant la forêt est adapté à
l’évolution des populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements.

Les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la
biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou sénescents)
ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en
œuvre.

Article 4 :

Le document d'aménagement de la forêt communale de FITOU, présentement arrêté, est approuvé
par application du 2° de l'article L122-7 du Code Forestier, au titre de la réglementation sur les sites
Natura 2000 relative aux ZPS FR9110111 «Basses Corbières» et FR9112005 "Complexe lagunaire
de Salses-Leucates", instaurées au titre de la Directive Européenne «Oiseaux», et le SIC
FR9101463 "Complexe lagunaire de Salses", instauré au titre de la Directive Européenne "Habitats
Naturels" et de la législation au regard des monuments historiques classés ou inscrits, régie par le
code de l'environnement en vigueur, pour le programme de coupes et de travaux sylvicoles. Les
autres natures de travaux devront faire l'objet d'une évaluation d'incidences au titre de l'article L414-
4 du code de l'environnement conformément à l'arrêté préfectoral en vigueur. Il appartiendra au
propriétaire et au gestionnaire de prendre l'attache des partenaires institutionnels et des
associations naturalistes afin de localiser les zones vis à vis desquelles des mesures de protection
devront être mises en place préalablement aux interventions.

Article 5 : 

L'arrêté ministériel en date du 24 octobre 1997 réglant l'aménagement de la forêt communale de
FITOU pour la période 1997-2011 est abrogé.
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Article 5 : 

Le Directeur Régional Adjoint de l'Alimentation, de l'Agriculture, et de la Forêt, et le Délégué
territorial de l’Office National des Forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du département de l'AUDE.

       Toulouse, le 22 mars 2016

            Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur Régional de l'Alimentation,de l'Agriculture
et de la Forêt Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées

  Signé

    Pascal AUGIER
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Direction Régionale de l'Environnement 
de l'Aménagement et du Logement 
Unité Interdépartementale 
Aude Pyrénées-Orientales 

Uhntl • ÉB4/itl • Frat.rniti 

RÉPUBLlQJJE FRANÇAISE 

PREFET DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral n° DREAL-U/D11 2016-004 portant mise en demeure 
Installations Classées pour la Protection de l'Environnement 

Régie Municipale du Port de PORT LEUCATE - 11370 LEUCATE 
Installation de distribution de carburants 

Le préfet de l'Aude, 
Chevalier de la légion d'honneur, 

VU le Code de l'Environnement, en particulier ses articles L. 171-6, L. 171-8, L. 172-1, L. 511-1, L. 514-5 ; 

VU le récépissé de la déclaration n° 2012-030 délivré le 05 juillet 2012 au directeur de la Régie Municipale 
du Port à PORT LEUCATE, pour l'exploitation d'une station service à la capitainerie du Port, sur le 
territoire de la commune de PORT LEUCATE à l'adresse suivante: 600, Quai du Pla de l'Entrée - Port 
Technique - Port Leucate - 11370 LEUCATE, concernant notamment la rubrique1435 de la nomenclature 
des installations classées pour la protection de l'environnement; 

VU ,'arrêté ministériel de prescriptions générales modifié (art L. 512-5 ; L. 512-7; L. 512-10) du 15 avril 
2010 relatif aux prescriptions générales aux stations service soumises à déclaration sous la rubrique 
n° 1435 de la nomenclature des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement; 

VU le rapport complémentaire n° 6124077/4.1.3.R en date du 10 décembre 2015 réalisé par le BUREAU 
VERITAS, organisme agréé par le ministère en charge des installations classées; 

VU le courrier préfectoral transmis à !'exploitant par courrier en date du 18 janvier 2016 et le courrier de 
l'inspection en charge des installations classées du 11 février 2016 conformément aux articles L. 171-6 et 
L. 514-5 du code de l'environnement; 

VU la réponse de l'exploitant en date du 12 février 2016 ; 

VU la proposition de la DREAL en charge de l'inspection des installations classées, en date du 8 mars 
2016 ; 

Considérant que lors de l'examen des éléments en sa possession, l'inspecteur (spécialité installations 
classées) a constaté, sur la base du rapport complémentaire réalisé par l'organisme agréé, les faits 
suivants: 

• absence sur chaque îlot de distribution, d'un système manuel commandant en cas 
d'incident une alarme optique ou sonore; 

Considérant que ces constats constituent un manquement aux dispositions de ,'article 4.10.2 de l'arrêté 
ministériel susvisé; 

Considérant que face à ce manquement, ii convient de faire application des dispositions de l'article L.171-
8 du code de l'environnement en mettant en demeure la Régie municipale du PORT à PORT LEUCATE 
de respecter les prescriptions dispositions de l'article 4.10.2 de l'arrêté ministériel susvisé, afin d'assurer la 
protection des intérêts visés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement; 

Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture de l'AUDE ; 
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PRÉFET DE L'AUDE

 ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2016-005
autorisant le changement d’exploitant et le transfert des garanties financières 

pour le centre de transfert et de tri de déchets ménagers et assimilés 
situé sur le territoire de la commune de Carcassonne 

au lieu-dit « Lannolier »

Le Préfet de l'Aude,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

VU le titre 1er  du livre V de la  partie  législative du Code de l’Environnement  relatif  aux Installations
Classées pour la Protection de l’Environnement et notamment ses articles L.516-1 et L.516 ;

VU le titre 1er du livre V de la partie règlementaire du Code de l’Environnement et notamment son article
R.516-1;

VU l’arrêté ministériel du 31 mai 2012 fixant la liste des installations classées soumises à l’obligation de
constitution de garanties financières en application du 5° de l’article R. 516-1 du Code de l’Environnement ;

VU l’arrêté ministeriel  du 31 juillet  2012, relatif  aux modalités de constitution de garanties  financières
prévues aux articles R. 516-1 et suivant du Code de l’Environnement ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2000-3662 en date du 14 novembre 2000 autorisant la Société SITA SUD située
Rue Antoine Becquerel CS 17216 – 11785 NARBONNE CEDEX, à exploiter une activité de centre de
transfert et tri de déchets ménagers et assimilés à CARCASSONNE au lieu-dit "Lannolier";

VU l’arrêté préfectoral n° 2012128-0006 en date du 10 mai 2012, actualisant le classement et la nouvelle
nomenclature du centre de transfert et tri de déchets ménagers et assimilés situé à CARCASSONNE au lieu-
dit "Lannolier";

VU l’arrêté préfectoral n° 2014308-0007 en date du 28 novembre 2014, instituant des garanties financières
pour la mise en sécurité des installations du centre de transfert et de tri de déchets ménagers et assimilés
exploitée par la Société SITA SUD à CARCASSONNE au lieu-dit "Lannolier";

VU l’arrêté préfectoral n° 2015-021 en date du 13 novembre 2015, autorisant le changement d’exploitant et
le transfert des garanties financières pour le centre de transfert et de tri  de déchets ménagers et assimilés
situé sur le territoire de la commune de Carcassonne  au lieu-dit « Lannolier » au bénéfice du COVALDEM,
dont  le  siège  social  est  situé  ZA  Lannolier,  1075  Boulevard  François  Xavier  Faffeur,  11890
CARCASSONNE ;

52 rue Jean Bringer - CS 20001 - 11836 CARCASSONNE CEDEX 9 
Horaires d’ouverture : du lundi au jeudi : 8h30/12h – 13h30/16h et le vendredi de 8h30/12h – 13h30/15h

Téléphone : 04.68.10.27.00 - Télécopie : 04.68.72.32.98
Site Internet des services de l'Etat dans l'Aude : http://www.aude.gouv.fr/ - Facebook : http://www.facebook.com/prefecture.aude
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VU la demande présentée par courrier en date du 17 février 2016 par la société SITA SUD, dont le siège
social  est  situé  rue  Antoine  Becquerel,  CS  17216,  11785  NARBONNE  Cédex,  en  vue  d’obtenir
l’autorisation de se substituer au COVALDEM pour l’exploitation du centre de transfert et de tri de déchets
ménagers et assimilés sise à CARCASSONNE au lieu-dit "Lannolier" ;

VU l’ensemble des pièces du dossier de demande,

VU le rapport et les propositions de l’inspecteur des installations classées,

CONSIDERANT que les conditions d’exploitation de cette installation classée sont inchangées ;

CONSIDERANT que le montant des garanties financières reste identique à celui fixé par l’arrêté préfectoral
n° 2014308-0007 en date du 28 novembre 2014 ;

CONSIDERANT  que,  conformément  à  l’article  R.  516-1  du  Code  de  l’Environnement,  lorsque  le
changement d'exploitant n'est pas subordonné à une modification du montant des garanties financières, l'avis
du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques n'est pas requis ;

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture de l'Aude ;

ARRETE

ARTICLE 1
La société SITA SUD, dont le siège social est situé rue Antoine Becquerel, CS 17216, 11785 NARBONNE,
est autorisée à se substituer au COVALDEM, pour l’exploitation du centre de transfert et de tri de déchets
ménagers  et  assimilés  sise  à  CARCASSONNE au  lieu-dit  "Lannolier"  qui  a  été  autorisée  par  l’arrêté
préfectoral n° 2000-3662 du 14 novembre 2000, et completée par l’arrêté préfectoral n° 2012128-0006 en
date du 10 mai 2012.

ARTICLE 2 
La société SITA SUD se substitue d’office au COVALDEM, dans l’intégralité des droits  et  obligations
attachés  à  l’autorisation d’exploiter,  notamment en ce qui  concerne,  les  capacités  financières telles  que
définies dans l’arrêté préfectoral n° 2014308-0007, en date du 28 novembre 2014, instituant des garanties
financières pour la mise en sécurité des installations du centre de transfert et de tri de déchets ménagers et
assimilés exploitée par la Société SITA SUD à CARCASSONNE au lieu-dit "Lannolier".

ARTICLE 3  :
En vue de l’information des tiers  :

- une copie du présent arrêté est déposée à la Mairie de CARCASSONNE et peut y être consultée.

- un extrait de cet arrêté énumérant notamment les motifs qui ont fondé la décision ainsi que les
prescriptions auxquelles l’installation est soumise, est affiché pendant une durée minimum d’un mois dans
cette mairie.

- ce même extrait doit être affiché en permanence de façon visible dans l’établissement par les soins
du bénéficiaire de l’autorisation.

ARTICLE 4  : 
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La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée devant le
tribunal administratif de MONTPELLIER :

- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements,
en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour
les intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1, dans un délai d’un an à compter de la
publication ou de l'affichage de ces décisions. Toutefois, si la mise en service de l’installation
n’est pas intervenue six mois après la publication ou l’affichage de ces décisions, le délai de
recours continue à courir  jusqu’à l’expiration d’une période de six mois après cette  mise en
service.

- par le demandeur ou l'exploitant, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle
la décision leur a été notifiée. 

ARTICLE 5 :
La  Secrétaire  Générale  de  la  préfecture  de  l’Aude,  le  Directeur  Régional  de  l'Environnement  de
l’Aménagement  et  du  Logement  de  la  région  Languedoc-Roussillon  Midi-Pyrénées,  l'inspection  des
installations  classées,  le  Maire  de  CARCASSONNE,  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le  concerne  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Aude et
dont une ampliation est notifiée à la société SITA SUD dont le siège social est situé rue Antoine Becquerel,
CS 17216, 11785 NARBONNE.

Carcassonne, le 21 mars 2016

Pour le Préfet et par délégation
la Secrétaire Générale de la Préfecture
             SIGNE
       Marie Blanche BERNARD
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RtPUBUQJJE FRANÇAISE 

PREFET DE l'AUDE 

Arrêté préfectoral nO DREAL-UD11-2016-007 de prescriptions complémentaires 
modifiant la raison sociale de l'exploitant et accordant une dérogation à la Compagnie des Desserts 

concernant les prescriptions applicables aux installations classées relevant de la rubrique 1511-3, pour son 
entrepôt frigorifique situé sur le territoire de la commune 

de NARBONNE - ZI la Coupe -Avenue Paul Sabatier 

Le Préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

vu le code de l'environnement et notamment son titre le, du livre V de la partie législative et son livre V de la 
partie réglementaire et notamment ses articles L.511-1, L. 512-8, L. 512-10 et R.512-52 ; 

VU l'arrêté du 27 mars 2014 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations soumises à déclaration 
sous la rubrique n° 1511 de la nomenclature des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement; 

VU l'arrêté du 04 août 2014 aux prescriptions générales applicables aux installations soumises à déclaration sous la 
rubrique n° 4802 de la nomenclature des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement; 

VU le récépissé nO 2000-015 en date du 03 août 2000 délivré à la Sté SOFIDIS ; 

VU la demande en date du 15 février 2016, déposée par Denis MORIN agissant en qualité de Directeur logistique 
de la COMPAGNIE des DESSERTS dont le siège social est situé ZI la Coupe - A venue Paul Sabatier à 
NARBONNE 11100, ci-après dénommé l'exploitant, par lequel il déclare un changement de raison sociale et une 
modification des conditions d'exploitation définies par l'arrêté du 27 mars 2014 susvisé; 

VU le dossier déposé à l'appui de sa demande, 

vu le rapport et les propositions en date du 24 mars 2016, de l'inspection des installations classées, 

CONSIDERANT que la déclaration porte sur la modification de la raison sociale; 

CONSIDERANT que la déclaration porte sur la réduction des distances d 'éloignement de l'extension de l'entrepôt 
frigorifique projetée vis à vis des limites de propriété : 10 m au lieu de 20 m minimum; 

CONSIDERANT que les installations restent soumises au régime de la déclaration tel que défmi par les rubriques 
1511-3 et 4802-2a de la nomenclature des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement ; 

CONSIDERANT que l'exploitant a démontré l'absence d'effets dominos à l'intérieur et à l'extérieur de son site; 

CONSIDERANT qu'un flux résiduel de 3 kW/m2 empiète sur l'extérieur du périmètre de déclaration sur environ 
lOm; 

CONsmÉRANT que la réalisation d'un mur coupe-feu de 2,50 m de haut sur toute la longueur de l'entrepôt 
frigorifique (existant et projeté) associée à une bande libre de 5 m de part et d'autre, est de nature à réduire les 
effets extérieurs pour les parties existante et projetée; 

CONSIDERANT que les parties existante et projetée seront équipées d'une détection haute sensibilité ; 

CONSIDERANT que l'ensemble des dispositions des arrêtés de prescriptions générales relatives aux rubriques 
ICPE nO 1511-3 et 4802-2a sont prises en compte dans le projet; 

CONSIDERANT que sur la base des éléments fournis à l'appui de la demande de dérogation, une modification de 
l'application des prescriptions générales de l'arrêté ministériel ayant trait à la rubrique 1511-3 - article 3.1 
«distance d'implantation », peut être accordée sur la base de l'article R.512-52 du Code de l'environnement; 
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FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

Arrêté inter-préfectoral relatif à l'ouverture d'une enquête publique sur la 
demande d'autorisation présentée par la société EDF ENERGIES 

NOUVELLES FRANCE, pour le compte de la SAS PARC EOLIEN DE 
LANDELLE pour l'exploitation d'un parc éolien sur le territoire de la 

commune de Saissac. 

Le préfet de l'Aude 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Le préfet du Tarn 
Chevaliel' de la Légion d'Honneur 

VU le code de l'environnement, et notamment le chapitre III du titre II du livre 1" et le titre 1" du 
livre V; 

VU la demande déposée le 18 décembre 2015 par la SAS Parc éolien de Landelle, siège social 
Cœur Défense, Tour B, 100 Esplanade du Général de Gaulle, 92932 PARIS La Défense Cedex, 
représentée par son directeur région Sud, Monsieur David AUGEIX, en vue d'obtenir 
l' autorisation d'exploiter un parc éolien sur la commune de Saissac (11), au tih'e de la législation 
des installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE) ; 

VU le tableau annexé à l'article R511-9 du Code de l'envirorll1ement, constituant la nomenclature 
des installations classées rubrique 2980-1 (activité soumise à autorisation) ; 

VU les pièces du dossier et notamment l'avis de l'autorité environnementale du 04 mars 2016 
et de l'étude d'impact h'ansmises en vue d'être soumises à l'enquête publique préalable précitée; 

VU le rappOii de recevabilité de l'inspecteur des installations classées en poste à la Direction 
Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Languedoc-Roussillon du 4 
janvier 2016. 

52 rue Jean Bringer - CS 20 001 - 11 836 CARCASSONNE CEDEX 9 
Horaires d'ouverture: du lundi au jeudi: 8h30/12h - 13h30/16h et le vendredi de 8h30/12h - 13h30/l5h 

Téléphone: 04.68.10.27.00 - Télécopie: 04.68.72.32.98 
Site Internet des services de l'Etat dans l'Aude: hnp://www.aude.gouv.fr/ - Faccbook : http://w\V\V.faccbook.com/prefccturc.audc 
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Direction des collectivités et du territoire 
Bureau de l'administration territoriale 

Liberté· Égalité. Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

ARRETE PREFECTORAL prescrivant l'ouverture d'une enquête publique unique 
regroupant les thèmes suivants: 

- préalable à la déclaration de projet et à l'utilité publique du projet de contournement routier 
de Bram, par le Conseil Départemental de l'Aude, et de l'acquisition des terrains nécessaires à 
sa réalisation, 

- parcellaire pour l'identification des propriétaires et à la détermination des emprises 
nécessaires pour la réalisation du projet; 

- portant sur la mise en compatibilité du plan local d'urbanisme (PLU) de Bram; 

- préalable à la délivrance de l'autorisation unique requise au titre des articles L.214-1 et 
suivants du code de l'environnement (eau et milieux aquatiques) 

sur le territoire des communes de Bram et de Montréal, 

Le préfet de l'Aude, 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

VU le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique et notamment: 
- Articles L.1, L110-1, L121-1 et suivants, L131-1, L132-1 et suivants; 
- Alticles R 111-1 et suivants, R 112-1 et suivants relatifs à l'enquête parcellaire; 
- Alticles R 121-1 et suivants, R 131-1 et suivants, atticle R 132-2 et suivants; 

VU le code de l'environnement et notamment : 
- Alticle L 11 0-1 
- Alticles L 123-1 à L 123-19 et R 123-1 à R 123-24 relatifs aux enquêtes publiques; 
- Alticles L 122-1 à L 122-12 et R 122-1 à R 122-16 relatifs aux études d'impact; 

VU le code de l'urbanisme et notamment: 
- Alticles L 123-14 et suivants, R 123-15 et suivants relatifs à la mise en compatibilité des Plans 
Locaux d'Urbanisme. 

" 
VU le code de la voirie routière et notamment, les articles L.141-3 et R.141-4 à R141.-1 0,' 

VU le code général des collectivités territoriales; 

VU l'ordonnance n° 2014-619 du 12 juin 2014 relative à l'expérimentation d'une autorisation 
unique pour les installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation au titre de l'article 
L.214-3 du code de l'environnement; 

52 rue Jean Bringer - CS 20001 - 11836 CARCASSONNE CEDEX 9 
Horaires d'ouverture: du lundi aujeudi : 8h30/12h -13h30116h et le vendredi de 8h30/12h - 13h30/15h 

Téléphone: 04.68.10.27.00 - Télécopie: 04.68.72.32.98 
Site Internet des services de l'Etat dans l'Aude: http://www.aude. gouv.fr/ - Facebook : http://www.facebook.com/prefecture.aude 
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FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral portant ouverture d'une enquête publique en vue d'obtenir 
l'autorisation d'exploiter au titre d'une insütllation classée pour la protection de 

l'environnement une carrière de matériaux alluvionnaires à sec au lieu dit « LES 
CONDAMINES» sur le territoire de la commune de TREBES, exploitée par la société 

COLAS MIDI MEDITERRANEE 

Le préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU le code de l' environnement - pmiie législative, livre 1", titre II et livre V titre 1", titre IV ; 

VU le décret n° 2007-1467 du 12 octobre 2007, relatif au livre V de la partie réglementaire du code de 
l'environnement; 

Vu le décret n° 2010-368 du 13 avril 2010 pOliant diverses dispositions relatives aux installations classées 
pour la protection de l'environnement et fixant la procédure d'enregistrement applicable à celiaines de ces 
installations; 

VU le code minier et ses textes d'application; 

VU le schéma dépatiemental des catTières de l'Aude approuvé le 19 septembre 2000 ; 

VU la demande du 28 octobre 2015, présentée par la société COLAS MIDI MEDITERRANEE, dont le 
siège social est situé 345 lUe Louis de Broglie - La Duranne - 13857 Aix en Provence Cedex 3, en vue 
d'obtenir l'autorisation d' exploiter une carrière alluvionnaire sur le territoire de la commune de TREBES, 
au lieu-dit «LES CONDAMINES»; 

VU les pièces du dossier et notmnment l'avis de l'autorité environnementale du 02 février 2016 et de l'étude 
d'impact transmises en vue d'être soumises à l'enquête publique préalable précitée ; 

VU le rappOii de recevabilité de l'inspecteur des installations classées en poste à la Direction Régionale de 
l'Environnement, de l 'Aménagement et du Logement Languedoc-Roussillon Midi-Pyrénées du 22 janvier 
2016 ; 

VU les décisions des conunissions fixant la liste d'aptitude aux fonctions de commissaires enquêteurs au 
titre de l'année 2016 pour les départements du ressort du Tribunal Administratif de Montpellier; 

VU la décision nOE16000027/34 en date du 23 février 2016 de Madame le président du Tribunal 
Administratif de Montpellier désignant Monsieur Bernard ROUGÉ en qualité de commissaire enquêteur ; 

CONSIDERANT qu'il s'agit d'une installation classée pour la protection de l 'environnement visée aux 
lUbriques nO 2510-1 (régime de l'autorisation) et 2517-3 de la nomenclature des installations classées et qu'il 
y a lieu de procéder à une enquête publique; 

SUR proposition de Madame la secrétaire générale de la préfecture de l'Aude, 
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Direction des collectivités et du territoire. 

Bureau de J'administration territoriale 

PRÉFET DE L'AUDE 

ARRÊTE PREFECTORAL 

COJ/statallt la présomptioJ/ de vacallces de bieJ/s 

sllr le territoire de la commlllle de Bouisse 

Le préfet de l'Aude, 
Chevalier de la légion d'hOlmeur, 

VU le code général de la propriété des personnes publiques et notamment les alticles L. 1123-1 
alinéa 3 et L.1123 -4 ; 

VU les articles 539 et 713 du code civil; 

VU la loi nO 2004-809 du 13 aoùt 2004 relative aux libeltés et responsabilités locales, et 
notanunent son article 147 ; 

VU la loi n02014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et l'urbanisme rénové; 

VU la loi nO 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt 
et notamment son article 72 ; 

VU la liste des parcelles qui satisfont aux conditions prévues au 3° de l'alticle L1123-1 du code 
général de la propriété des personnes publiques communiquée par le centre des impôts fonciers; 

VU l'alTêté préfectoral en date du 28 août 2015 listant les immeubles présumés sans maître sur 
la commune de Bouisse; 

VU le celtificat du maire de la commlme de Bouisse en date du II mars 2016 attestant de 
l'accomplissement des formalités de publication; 

CONSIDERANT que la dernière des mesw'es de publicité a été effectuée en préfectw'e le 4 mars 
2015, que le délai réglementaire de six mois prévu à compter de l'accomplissement de ces mesures 
est par conséquent écoulé; 

CONSIDERANT qu'aucun propriétaire n'a fait valoir ses droits, ni revendiqué les biens listés. , 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture; 

ARRETE: 
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Sous-préfecture de Narbonne 

Mission Col lectivités et 
Développement Territorial 
Section Politiques Environnementales 
AiTaire suivic par: Patricia Duhail 
Téléphone : 04.68.90.33.72 
Télécopic: 04.68.90.33.40 
Courricl : patricia.dllhail(a?allde.gollv.rr 

Liberté. Égalité. Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral na MCDT-ENV-2016-054 
pOliant création de la commission de suivi de site (CSS) de la Société des Entrepôts et Distribution 

du Narbonnais situé sur le territoire de la commune de Sallèles d'Aude 

Le Préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu le code de l' environnement, notanmlent ses articles L. 125-2, L. 125 -2-1 , L. 515-8 et R. 125-8-1 
à R. 125-8-5 et D. 125-29 à D. 125-34 ; 

Vu le code du travail; 

Vu la loi na 2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et 
naturels et à la réparation des dommages; 

Vu le décret na 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au 
fonctiOlmement de commissions administratives à caractère consultatif; 

Vu le décret na 2012-189 du 7 février 2012 relatif aux commissions de suivi de site; 

Vu la circulaire du ministre de l'écologie, du développement durable et de l'énergie en date du 15 
novembre 2012 relative à la mise en application du décret na 2012-189 relatif aux commissions 
de suivi de site; 

Vu l'arrêté préfectoral na 95-0087 du 20 janvier 1995 autorisant la Société des Entrepôts et 
Distribution du Narbonnais (EDN) à exploiter un dépôt de produits agmpharmaceutiques sur le 
telTitoire de la commune de Sallèles d'Aude ; 

Vu l'arrêté préfectoral na 2005-11-3366 du 18 novembre 2005 modifiant et actualisant les 
prescriptions qui réglementent l'exploitation du dépôt de produits agropharmaceutiques exploité 
par la Société des Entrepôts et Distribution du NarbOlmais (EDN) à Sallèles d'Aude; 

Vu l'alTêté préfectoral na 2005-11-1375 du 21 juillet 2005 portant création du comité local 
d'information et de concertation autour du site industriel « Entrepôts du Narbonnais » et ses 
arrêtés subséquents; 

Considérant les nuisances, dangers et inconvénients susceptibles d'être présentés par la société 
des Entrepôts et Distribution du Narbonnais (EDN) et l'intérêt qu'il y a de meth'e en place une 
commission de suivi de site en raison de son implantation sur la commune de Sallèles d'Aude; 

37 bd Général de Gaulle - BP 820 - 11108 NARBONNE Cedex 
Téléphone: 04.68.90.33.40 - Télécopie: 04.68.90.43.60 

Horaires d'ouverture: du lundi au jeudi: 8h15/12h - 13h15/16h et le vendredi de 8h15112h - 13h 15/1 5h 
Site Internet des services de l'Etat dans l'Aude: htt p://Www. Hude.gotl v.frl - Facebook: http://www.facebook.com/orefecture.aude 163
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Prérecturc 

SOUS-I)réfecture de Narbonne 

Mission des col lectivités et l'animation 
territoriale 

Section des politiques environnementales 

Affaire suivie par: 
Ghislaine GAILLOT 

Lib"" • ÉStlli" • Frtl'~rni,i 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral n° MCDT-ENV-2016-081 
pOliant modification de la composition de la commission locale de l'eau 

(CLE) du SAGE de l'étang de Salses Leucate 

Le Préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d'Hormeur, 

Vu le code de l'Environnement, Livre II, et notamment les articles L 212-1 à 212-7 ; 

Vu le décret nO 2007-1213 du 10 août 2007 relatif au Schéma d'Aménagement et de Gestion de 
l'Eau et modifiant le code de l'Envirormement; 

Vu l'all'êté inter préfectoral n° 2004-11 -2868 du 20 décembre 2004 pOliant composition de la 
commission locale de l'eau du SAGE de l'étang de Salses Leucate; 

Vu l'arrêté préfectoral nO 2011181-0005 du 18 juillet 2011 portant renouvellement de la 
composition de la Conunission Locale de l'Eau du Schéma d'Aménagement et de Gestion de l'Eau 
de Salses Leucate, modifié; 

Vu l'arrêté préfectoral n° MCDT-ENV-2015204 du 4 septembre 2015 pOliant modification de la 
composition de la commission locale de l'eau du SAGE de l'étang de Salses Leucate; 

Vu la délibération de la commission permanente du Conseil Régional Languedoc Roussillon Midi 
Pyrénées du II mars 2016 portant désignation de ses représentants à la commission locale de l'eau 
du SAGE de Salses Leucate; 

Considérant que celiains membres de la CLE du SAGE de l'étang de Salses Leucate ont perdu les 
fonctions en considération desquelles ils avaient été désignés; 

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l'Aude; 

37 Boulevard Général de gaull e RP 82011108 NARBONNE CEDEX 
Horaires d'ouverture: du lundi aujeudi : 8h 15/ 12h - 13h15/ 16h ct le vendredi de 8h 15/12h - 13h 15/15h 

Téléphone: 04 .68 .90.33.40 - Télécopie: 04.68.90.43.60 
Site Internet des services de ]'Etat dans l'Aude http://www.aude.f!ouv.fr/ -Facebook: http://www.facebook.com/prcfcclurc.audc 
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BCRM de Toulon – BP 900 – 83800 Toulon cedex 9 -  : 04.22.42.09.20  -  : 04.22.42.13.63  

liliane.pegliasco@premar-mediterranee.gouv.fr 

 

DIVISION « ACTION DE L’ETAT EN MER » 

 
Toulon, le 2 mars 2016 

ARRETE PREFECTORAL N° 25/2016 

PORTANT AGREMENT D’UNE ZONE 

POUR L’UTILISATION D’UNE HELISURFACE EN MER  

« M/Y MADAME GU» 

Le vice-amiral d'escadre Yves Joly 

préfet maritime de la Méditerranée 

VU le code de l’aviation civile, 

VU le code des douanes, 

VU le code des transports et notamment ses articles L. 5242-1, L. 5242-2, L. 6142-1, 

VU le code pénal et notamment ses articles 131-13 et R. 610-5, 

VU le décret n° 77-778 du 7 juillet 1977 relatif au règlement pour prévenir les abordages en 

mer (COLREG 1972), 

VU le décret n° 91-660 du 11 juillet 1991 modifié relatif aux règles de l’air et aux services 

de la circulation aérienne, 

VU le décret n° 2004-112 du 6 février 2004 modifié relatif à l’organisation de l’action de 

l’Etat en mer, 

VU l’arrêté interministériel du 10 octobre 1957 modifié relatif au survol des agglomérations 

et des rassemblements de personnes ou d’animaux, 

VU l’arrêté interministériel du 17 novembre 1958 modifié relatif à la réglementation de la 

circulation aérienne des hélicoptères, 

VU l’arrêté interministériel du 22 février 1971 portant réglementation de l’utilisation 

d’hélisurfaces aux abords des aérodromes, 

VU l’arrêté interministériel du 24 juillet 1991 modifié relatif aux conditions d’utilisation des 

aéronefs civils en aviation générale, 

VU l’arrêté interministériel du 13 mars 1992 relatif aux procédures de rédaction et de 

communication des plans de vol déposés (FPL) et plans de vol répétitifs (RPL), 

VU l’arrêté interministériel du 6 mai 1995 modifié sur les aérodromes et autres 

emplacements utilisés par les hélicoptères, 

VU l’arrêté interministériel du 20 avril 1998 modifié portant ouverture des aérodromes au 

trafic aérien international, 

VU la demande présentée par la société Monacair, reçue le 4 février 2016, 

VU les avis des administrations consultées, 
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2/6 

A R R E T E 

ARTICLE 1 

A compter de la date de publication du présent arrêté préfectoral et jusqu'au  

31 décembre 2016, l’hélisurface du navire « M/Y Madame GU » (OMI : 1011331) pourra 

être utilisée, dans les eaux intérieures et la mer territoriale sous souveraineté française en 

Méditerranée, pour effectuer des vols au bénéfice du propriétaire du navire. 

L’hélisurface est utilisée sous la responsabilité du pilote commandant de bord ou de 

l’exploitant de l’hélicoptère. 

ARTICLE 2 

L'hélisurface ne devra pas être utilisée lorsque le navire est à quai, ou dans la bande côtière de 

300 mètres, mesurée à partir du rivage. 

ARTICLE 3 

Aucun vol à destination ou en provenance directe de l'étranger, hors espace Schengen, n'aura 

lieu à partir de la plateforme. 

Toutefois, dans les conditions fixées par l'arrêté interministériel du 20 avril 1998 modifié 

susvisé, l’hélisurface est ouverte aux vols intérieurs au sens de l’article 1 de la convention 

d’application de l’accord de Schengen.  

Toutes les formalités de douanes et de police devront être accomplies dans les aéroports 

ouverts à ces opérations.  

Les formalités douanières concernant les personnes et les marchandises sous sujétion 

douanière susceptibles d'être transportées devront être accomplies auprès des services 

douaniers compétents. Les services de la douane pourront accéder librement aux installations. 

ARTICLE 4 

Les dispositions des arrêtés interministériels du 22 février 1971 et du  

6 mai 1995 susvisés qui régissent la création et l’utilisation d’une hélisurface devront être 

strictement respectées. 

Il est rappelé que les documents du pilote et de l’aéronef devront être conformes à la 

réglementation en vigueur, en cours de validité. A ce titre, le pilote de l’aéronef devra être 

titulaire d’une habilitation à utiliser les hélisurfaces. Ces documents seront présentés à 

première réquisition des services chargés du contrôle. 

L’aéronef ne procédera à aucun survol de rassemblement de personnes ou d’embarcations en 

dessous des hauteurs réglementaires.  

Les trajectoires d’arrivée et de départ seront définies en mer dans des secteurs dégagés afin de 

ne pas constituer un danger pour la sécurité des personnes et des biens. 

L’hélisurface sera isolée par tous les moyens appropriés et ne sera accessible qu’au seul 

personnel strictement nécessaire au déroulement de l’opération. 
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ARTICLE 5 

5.1. Le présent arrêté n’emporte aucune dérogation aux règles de l’air et au 

règlement des transports aériens notamment 

- aux restrictions de l’espace aérien (décret n° 91-660 du 11 juillet 1991 modifié) ; 

- au respect du statut des espaces aériens traversés et à l’obligation de contact radio avec 

les organismes gestionnaires ; 

- aux règles de vol (arrêtés du 10 octobre 1957 et du 17 novembre 1958 modifié) ; 

- aux équipements et documents réglementaires en particulier pour les survols maritimes 

(arrêté du 24 juillet 1991 modifié). 

5.2. Rappels 

En application de l’article 15 de l’arrêté du 6 mai 1995 modifié susvisé, l’utilisation de 

l’hélisurface aux abords des aérodromes est soumise à l’accord préalable de l’autorité 

aéronautique responsable. 

L’utilisation de l’hélisurface est formellement interdite lorsque celle-ci est située :  

- à moins de 6 kilomètres des aérodromes de Béziers Vias – Cannes Mandelieu – 

Ghisonaccia Alzitone et Propriano Tavaria ; 

- à moins de 8 kilomètres des aérodromes de Ajaccio Bonaparte – Bastia Poretta – Calvi 

Sainte Catherine – Figari Sud-Corse - Montpellier Méditerranée et Nice Côte d’Azur.   

5.3. Avant de pénétrer dans la zone d'entraînement en Méditerranée D. 54, le pilote 

de l’hélicoptère prendra obligatoirement contact avec l’organisme gestionnaire de la zone 

(FANNY - fréquences : 127,975(P) / 118,5 (S) MHz). 

5.4. Pour tout vol au départ effectué dans les limites « CTR Nice 1 », le dépôt d’une 

intention de vol auprès du bureau d’information aéronautique de Nice (Tél. 04.93.17.21.18), 

est obligatoire au plus tard trente minutes avant le vol. 

Cette intention de vol devra mentionner entre autres : 

- l’indicatif de l’aéronef, 

- le nom du navire, 

- la position en radiale et distance de l’hélicoptère avant le décollage par rapport à la balise 

VOR/DME AZR (109,65 MHz), 

- l’heure estimée de décollage, 

- la destination, 

- le premier point de report. 

De plus, 10 minutes avant son décollage, le pilote devra rappeler le responsable de la 

tour via le BRIA (04.93.17.20.75) pour confirmer son vol et la position du navire.  

5.5. Pour tout vol au départ effectué dans les limites des « CTR d’Ajaccio, Bastia, 

Calvi ou Figari », le dépôt d’une intention de vol auprès du bureau d’information 

aéronautique d’Ajaccio (Tél. 04.95.22.61.85 / 04.95.23.59.80) est obligatoire au plus tard 

trente minutes avant le vol. 

Cette intention de vol devra mentionner entre autres : 

- l’indicatif de l’aéronef, 

- le nom du navire, 
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- la position en radiale et distance de l’hélicoptère avant le décollage par rapport à la balise 

VOR/DME BTA (114,15 MHz) ou FGI (116,70 MHz) ou à l’ARP pour Ajaccio et Calvi, 

- l’heure estimée de décollage, 

- la destination, 

- le premier point de report. 

De plus, 10 minutes avant son décollage, le pilote devra appeler le responsable de la tour 

pour Bastia (04.95.59.19.20) et pour Figari (04.95.71.10.81) pour confirmer son vol et la 

position du navire.  

Il est rappelé aux pilotes que le contact radio bilatéral est obligatoire avec l’organisme de 

contrôle avant l’envol de l’hélisurface. 

ARTICLE 6 

L’exploitation d’hélicoptères en transport public est soumise aux dispositions de l’arrêté du 

25 février 1985 modifié relatif aux conditions d’utilisation des hélicoptères exploités par 

une entreprise de transport aérien, de l’arrêté du 23 septembre 1999 modifié relatif aux 

conditions techniques d’exploitation d’hélicoptères par une entreprise de transport aérien 

public (OPS 3) et de l’instruction du 23 avril 2004 modifiée, prise en application de ce même 

arrêté. 

ARTICLE 7 

Tout incident ou accident devra être signalé à la brigade de la police aéronautique 

(Tél. 04.42.95.16.59) et à défaut, au centre d’information et de commandement de la direction 

zonale de la police aux frontières à Marseille (Tél. : 04.91.53.60.90), ainsi qu’au district 

aéronautique compétent. 

ARTICLE 8 

L’autorisation accordée est précaire et révocable. 

Les infractions au présent arrêté exposent leurs auteurs aux peines prévues par le code de 

l’aviation civile, par les articles L. 5242-1 et L. 5242-2 du code des transports et par les 

articles 131-13 et R. 610-5 du code pénal. 

ARTICLE 9 

Les personnes énumérées à l’article L. 6142-1 du code des transports, les officiers et agents 

habilités en matière de police maritime sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté. 

 

Pour le préfet maritime de la Méditerranée et par délégation, 

le commissaire général Hervé Parlange 

adjoint au préfet maritime, 

chargé de l'action de l'Etat en mer, 

Signé : Hervé Parlange 
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DESTINATAIRES : 

- Mme la préfète du département des Pyrénées-Orientales (pour insertion au R.A.A.)  

- M. le préfet du département de l’Aude (pour insertion au R.A.A.)  

- M. le préfet du département de l’Hérault  (pour insertion au R..A.A.)  

- M. le préfet du département du Gard (pour insertion au R.A.A.)  

- M. le préfet du département des Bouches-du-Rhône (pour insertion au R.A.A.)  

- M. le préfet du département du Var (pour insertion au R.A.A.)  

- M. le préfet du département des Alpes-Maritimes (pour insertion au R.A.A.)  

- M. le préfet du département de Haute-Corse (pour insertion au R.A.A.)  

- M. le préfet du département de Corse du Sud (pour insertion au R.A.A.)  

- M. le directeur interrégional de la mer Méditerranée 

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées Orientales / 

délégation à la mer et au littoral des Pyrénées Orientales 

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer de l’Hérault / délégation à la mer 

et au littoral de l'Hérault 

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer des Bouches-du-Rhône / 

délégation à la mer et au littoral des Bouches-du-Rhône 

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer du Var / délégation à la mer et 

au littoral du Var 

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes Maritimes / délégation 

à la mer et au littoral des Alpes Maritimes 

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer de Haute-Corse / délégation à la 

mer et au littoral de Haute-Corse 

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer de Corse du Sud / délégation à la 

mer et au littoral de Corse du Sud 

- M. le directeur du CROSS MED 

- M. le chef du Sous-CROSS Corse 

- M. l’administrateur des douanes, directeur régional garde-côtes de Méditerranée 

- M. le contrôleur général, directeur zonal de la police aux frontières Sud 

- M. le chef de la direction zonale des CRS Sud  

- M. le général commandant la région de gendarmerie de Languedoc-Roussillon  

- M. le général commandant la région de gendarmerie PACA  

- M. le général commandant la région de gendarmerie Corse  

- M. le commandant du groupement de gendarmerie des transports aériens Sud  

- M. le commandant du groupement de gendarmerie départementale des Pyrénées-

Orientales 

- M. le commandant du groupement de gendarmerie départementale de l’Aude 

- M. le commandant du groupement de gendarmerie départementale de l’Hérault 

- M. le commandant du groupement de gendarmerie départementale du Gard  

- M. le commandant du groupement de gendarmerie départementale des Bouches-du-

Rhône 

- M. le commandant du groupement de gendarmerie départementale du Var 

- M. le commandant du groupement de gendarmerie départementale des Alpes-Maritimes 

- M. le commandant du groupement de gendarmerie départementale de Haute-Corse 

- M. le commandant du groupement de gendarmerie départementale de Corse du Sud 
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- M. le commandant du groupement de gendarmerie maritime de la Méditerranée 

- M. le procureur de la République, près le TGI de Perpignan 

- M. le procureur de la République, près le TGI de Carcassonne 

- M. le procureur de la République, près le TGI de Narbonne 

- M. le procureur de la République, près le TGI de Béziers  

- M. le procureur de la République, près le TGI de Montpellier 

- M. le procureur de la République, près le TGI de Nîmes 

- M. le procureur de la République, près le TGI de Tarascon  

- M. le procureur de la République, près le TGI d’Aix-en-Provence  

- M. le procureur de la République, près le TGI de Marseille 

- M. le procureur de la République, près le TGI de Toulon 

- M. le procureur de la République, près le TGI de Draguignan  

- M. le procureur de la République, près le TGI de Grasse  

- M. le procureur de la République, près le TGI de Nice 

- M. le procureur de la République, près le TGI de Bastia 

- M. le procureur de la République, près le TGI de Ajaccio  

- M. le président du SDRCAM-Sud 

- CCMAR MED (bureau aérocae) 

- BAN de Hyères 

- M. le directeur de la DSAC Sud-Est - Subdivision aviation générale travail aérien 

- M. le délégué à l’aviation civile de Côte d’Azur 

- M. le délégué à l’aviation civile de Corse 

-   Société Monacair 

3amgu@monacair.mc   

- COPIES : 

- CECMED/N3/N5/Approches maritimes 

- TOUS SEMAPHORES 

- PREMAR MED/AEM/PADEM/RM 

- Archives. 
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BCRM de Toulon – BP 900 – 83800 Toulon cedex 9 -  : 04.22.42.09.20  -  : 04.22.42.13.63  

liliane.pegliasco@premar-mediterranee.gouv.fr 

 

DIVISION « ACTION DE L’ETAT EN MER » 

 
Toulon, le 14 mars 2016 

ARRETE PREFECTORAL N° 032/2016 

PORTANT AGREMENT D’UNE ZONE 

POUR L’UTILISATION D’UNE HELISURFACE EN MER  

« M/Y PHOENIX II» 

Le vice-amiral d'escadre Yves Joly 

préfet maritime de la Méditerranée 

VU le code de l’aviation civile, 

VU le code des douanes, 

VU le code des transports et notamment ses articles L. 5242-1, L. 5242-2, L. 6142-1, 

VU le code pénal et notamment ses articles 131-13 et R. 610-5, 

VU le décret n° 77-778 du 7 juillet 1977 relatif au règlement pour prévenir les abordages en 

mer (COLREG 1972), 

VU le décret n° 91-660 du 11 juillet 1991 modifié relatif aux règles de l’air et aux services 

de la circulation aérienne, 

VU le décret n° 2004-112 du 6 février 2004 modifié relatif à l’organisation de l’action de 

l’Etat en mer, 

VU l’arrêté interministériel du 10 octobre 1957 modifié relatif au survol des agglomérations 

et des rassemblements de personnes ou d’animaux, 

VU l’arrêté interministériel du 17 novembre 1958 modifié relatif à la réglementation de la 

circulation aérienne des hélicoptères, 

VU l’arrêté interministériel du 22 février 1971 portant réglementation de l’utilisation 

d’hélisurfaces aux abords des aérodromes, 

VU l’arrêté interministériel du 24 juillet 1991 modifié relatif aux conditions d’utilisation des 

aéronefs civils en aviation générale, 

VU l’arrêté interministériel du 13 mars 1992 relatif aux procédures de rédaction et de 

communication des plans de vol déposés (FPL) et plans de vol répétitifs (RPL), 

VU l’arrêté interministériel du 6 mai 1995 modifié sur les aérodromes et autres 

emplacements utilisés par les hélicoptères, 

VU l’arrêté interministériel du 20 avril 1998 modifié portant ouverture des aérodromes au 

trafic aérien international, 

VU la demande présentée par la société Aquanaut Marine Ltd, reçue le 16 février 2016, 

VU les avis des administrations consultées, 
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A R R E T E 

ARTICLE 1 

A compter de la date de publication du présent arrêté préfectoral et jusqu'au  

31 décembre 2016, l’hélisurface du navire « M/Y Phoenix II » (OMI : 1010284) pourra être 

utilisée, dans les eaux intérieures et la mer territoriale sous souveraineté française en 

Méditerranée, pour effectuer des vols au bénéfice du propriétaire du navire. 

L’hélisurface est utilisée sous la responsabilité du pilote commandant de bord ou de 

l’exploitant de l’hélicoptère. 

ARTICLE 2 

L'hélisurface ne devra pas être utilisée lorsque le navire est à quai, ou dans la bande côtière de 

300 mètres, mesurée à partir du rivage. 

ARTICLE 3 

Aucun vol à destination ou en provenance directe de l'étranger, hors espace Schengen, n'aura 

lieu à partir de la plateforme. 

Toutefois, dans les conditions fixées par l'arrêté interministériel du 20 avril 1998 modifié 

susvisé, l’hélisurface est ouverte aux vols intérieurs au sens de l’article 1 de la convention 

d’application de l’accord de Schengen.  

Toutes les formalités de douanes et de police devront être accomplies dans les aéroports 

ouverts à ces opérations.  

Les formalités douanières concernant les personnes et les marchandises sous sujétion 

douanière susceptibles d'être transportées devront être accomplies auprès des services 

douaniers compétents. Les services de la douane pourront accéder librement aux installations. 

ARTICLE 4 

Les dispositions des arrêtés interministériels du 22 février 1971 et du  

6 mai 1995 susvisés qui régissent la création et l’utilisation d’une hélisurface devront être 

strictement respectées. 

Il est rappelé que les documents du pilote et de l’aéronef devront être conformes à la 

réglementation en vigueur, en cours de validité. A ce titre, le pilote de l’aéronef devra être 

titulaire d’une habilitation à utiliser les hélisurfaces. Ces documents seront présentés à 

première réquisition des services chargés du contrôle. 

L’aéronef ne procédera à aucun survol de rassemblement de personnes ou d’embarcations en 

dessous des hauteurs réglementaires.  

Les trajectoires d’arrivée et de départ seront définies en mer dans des secteurs dégagés afin de 

ne pas constituer un danger pour la sécurité des personnes et des biens. 

L’hélisurface sera isolée par tous les moyens appropriés et ne sera accessible qu’au seul 

personnel strictement nécessaire au déroulement de l’opération. 
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ARTICLE 5 

5.1. Le présent arrêté n’emporte aucune dérogation aux règles de l’air et au 

règlement des transports aériens notamment 

- aux restrictions de l’espace aérien (décret n° 91-660 du 11 juillet 1991 modifié) ; 

- au respect du statut des espaces aériens traversés et à l’obligation de contact radio avec 

les organismes gestionnaires ; 

- aux règles de vol (arrêtés du 10 octobre 1957 et du 17 novembre 1958 modifié) ; 

- aux équipements et documents réglementaires en particulier pour les survols maritimes 

(arrêté du 24 juillet 1991 modifié). 

5.2. Rappels 

En application de l’article 15 de l’arrêté du 6 mai 1995 modifié susvisé, l’utilisation de 

l’hélisurface aux abords des aérodromes est soumise à l’accord préalable de l’autorité 

aéronautique responsable. 

L’utilisation de l’hélisurface est formellement interdite lorsque celle-ci est située :  

- à moins de 6 kilomètres des aérodromes de Béziers Vias – Cannes Mandelieu – 

Ghisonaccia Alzitone et Propriano Tavaria ; 

- à moins de 8 kilomètres des aérodromes de Ajaccio Bonaparte – Bastia Poretta – Calvi 

Sainte Catherine – Figari Sud-Corse - Montpellier Méditerranée et Nice Côte d’Azur.   

5.3. Avant de pénétrer dans la zone d'entraînement en Méditerranée D. 54, le pilote 

de l’hélicoptère prendra obligatoirement contact avec l’organisme gestionnaire de la zone 

(FANNY - fréquences : 127,975(P) / 118,5 (S) MHz). 

5.4. Pour tout vol au départ effectué dans les limites « CTR Nice 1 », le dépôt d’une 

intention de vol auprès du bureau d’information aéronautique de Nice (Tél. 04.93.17.21.18), 

est obligatoire au plus tard trente minutes avant le vol. 

Cette intention de vol devra mentionner entre autres : 

- l’indicatif de l’aéronef, 

- le nom du navire, 

- la position en radiale et distance de l’hélicoptère avant le décollage par rapport à la balise 

VOR/DME AZR (109,65 MHz), 

- l’heure estimée de décollage, 

- la destination, 

- le premier point de report. 

De plus, 10 minutes avant son décollage, le pilote devra rappeler le responsable de la 

tour via le BRIA (04.93.17.20.75) pour confirmer son vol et la position du navire.  

5.5. Pour tout vol au départ effectué dans les limites des « CTR d’Ajaccio, Bastia, 

Calvi ou Figari », le dépôt d’une intention de vol auprès du bureau d’information 

aéronautique d’Ajaccio (Tél. 04.95.22.61.85 / 04.95.23.59.80) est obligatoire au plus tard 

trente minutes avant le vol. 

Cette intention de vol devra mentionner entre autres : 

- l’indicatif de l’aéronef, 

- le nom du navire, 
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- la position en radiale et distance de l’hélicoptère avant le décollage par rapport à la balise 

VOR/DME BTA (114,15 MHz) ou FGI (116,70 MHz) ou à l’ARP pour Ajaccio et Calvi, 

- l’heure estimée de décollage, 

- la destination, 

- le premier point de report. 

De plus, 10 minutes avant son décollage, le pilote devra appeler le responsable de la tour 

pour Bastia (04.95.59.19.20) et pour Figari (04.95.71.10.81) pour confirmer son vol et la 

position du navire.  

Il est rappelé aux pilotes que le contact radio bilatéral est obligatoire avec l’organisme de 

contrôle avant l’envol de l’hélisurface. 

ARTICLE 6 

L’exploitation d’hélicoptères en transport public est soumise aux dispositions de l’arrêté 

du 25 février 1985 modifié relatif aux conditions d’utilisation des hélicoptères exploités par 

une entreprise de transport aérien, de l’arrêté du 23 septembre 1999 modifié relatif aux 

conditions techniques d’exploitation d’hélicoptères par une entreprise de transport aérien 

public (OPS 3) et de l’instruction du 23 avril 2004 modifiée, prise en application de ce même 

arrêté. 

ARTICLE 7 

Tout incident ou accident devra être signalé à la brigade de la police aéronautique 

(Tél. 04.42.95.16.59) et à défaut, au centre d’information et de commandement de la direction 

zonale de la police aux frontières à Marseille (Tél. : 04.91.53.60.90), ainsi qu’au district 

aéronautique compétent. 

ARTICLE 8 

L’autorisation accordée est précaire et révocable. 

Les infractions au présent arrêté exposent leurs auteurs aux peines prévues par le code de 

l’aviation civile, par les articles L. 5242-1 et L. 5242-2 du code des transports et par les 

articles 131-13 et R. 610-5 du code pénal. 

ARTICLE 9 

Les personnes énumérées à l’article L. 6142-1 du code des transports, les officiers et agents 

habilités en matière de police maritime sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté. 

Pour le préfet maritime de la Méditerranée et par délégation, 

le commissaire général Hervé Parlange 

adjoint au préfet maritime, 

chargé de l'action de l'Etat en mer, 

Signé : Hervé Parlange 
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DESTINATAIRES : 

- Mme la préfète du département des Pyrénées-Orientales (pour insertion au R.A.A.)  

- M. le préfet du département de l’Aude (pour insertion au R.A.A.)  

- M. le préfet du département de l’Hérault  (pour insertion au R..A.A.)  

- M. le préfet du département du Gard (pour insertion au R.A.A.)  

- M. le préfet du département des Bouches-du-Rhône (pour insertion au R.A.A.)  

- M. le préfet du département du Var (pour insertion au R.A.A.)  

- M. le préfet du département des Alpes-Maritimes (pour insertion au R.A.A.)  

- M. le préfet du département de Haute-Corse (pour insertion au R.A.A.)  

- M. le préfet du département de Corse du Sud (pour insertion au R.A.A.)  

- M. le directeur interrégional de la mer Méditerranée 

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées Orientales / 

délégation à la mer et au littoral des Pyrénées Orientales 

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer de l’Hérault / délégation à la mer 

et au littoral de l'Hérault 

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer des Bouches-du-Rhône / 

délégation à la mer et au littoral des Bouches-du-Rhône 

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer du Var / délégation à la mer et 

au littoral du Var 

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes Maritimes / délégation 

à la mer et au littoral des Alpes Maritimes 

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer de Haute-Corse / délégation à la 

mer et au littoral de Haute-Corse 

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer de Corse du Sud / délégation à la 

mer et au littoral de Corse du Sud 

- M. le directeur du CROSS MED 

- M. le chef du Sous-CROSS Corse 

- M. l’administrateur des douanes, directeur régional garde-côtes de Méditerranée 

- M. le contrôleur général, directeur zonal de la police aux frontières Sud 

- M. le chef de la direction zonale des CRS Sud  

- M. le général commandant la région de gendarmerie de Languedoc-Roussillon  

- M. le général commandant la région de gendarmerie PACA  

- M. le général commandant la région de gendarmerie Corse  

- M. le commandant du groupement de gendarmerie des transports aériens Sud  

- M. le commandant du groupement de gendarmerie départementale des Pyrénées-

Orientales 

- M. le commandant du groupement de gendarmerie départementale de l’Aude 

- M. le commandant du groupement de gendarmerie départementale de l’Hérault 

- M. le commandant du groupement de gendarmerie départementale du Gard  

- M. le commandant du groupement de gendarmerie départementale des Bouches-du-

Rhône 

- M. le commandant du groupement de gendarmerie départementale du Var 

- M. le commandant du groupement de gendarmerie départementale des Alpes-Maritimes 

- M. le commandant du groupement de gendarmerie départementale de Haute-Corse 

- M. le commandant du groupement de gendarmerie départementale de Corse du Sud 
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- M. le commandant du groupement de gendarmerie maritime de la Méditerranée 

- M. le procureur de la République, près le TGI de Perpignan 

- M. le procureur de la République, près le TGI de Carcassonne 

- M. le procureur de la République, près le TGI de Narbonne 

- M. le procureur de la République, près le TGI de Béziers  

- M. le procureur de la République, près le TGI de Montpellier 

- M. le procureur de la République, près le TGI de Nîmes 

- M. le procureur de la République, près le TGI de Tarascon  

- M. le procureur de la République, près le TGI d’Aix-en-Provence  

- M. le procureur de la République, près le TGI de Marseille 

- M. le procureur de la République, près le TGI de Toulon 

- M. le procureur de la République, près le TGI de Draguignan  

- M. le procureur de la République, près le TGI de Grasse  

- M. le procureur de la République, près le TGI de Nice 

- M. le procureur de la République, près le TGI de Bastia 

- M. le procureur de la République, près le TGI de Ajaccio  

- M. le président du SDRCAM-Sud 

- CCMAR MED (bureau aérocae) 

- BAN de Hyères 

- M. le directeur de la DSAC Sud-Est - Subdivision aviation générale travail aérien 

- M. le délégué à l’aviation civile de Côte d’Azur 

- M. le délégué à l’aviation civile de Corse 

-   Société Aquanaut Marine Ltd 

loeber@windroseair.de    

- COPIES : 

- CECMED/N3/N5/Approches maritimes 

- TOUS SEMAPHORES 

- PREMAR MED/AEM/PADEM/RM 

- Archives. 
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BCRM de Toulon – BP 900 – 83800 Toulon cedex 9 -  : 04.22.42.09.20  -  : 04.22.42.13.63  

liliane.pegliasco@premar-mediterranee.gouv.fr 

 
DIVISION « ACTION DE L’ETAT EN MER » 

 
Toulon, le 30 mars 2016 

ARRETE PREFECTORAL N° 40/2016 

PORTANT AGREMENT D’UNE ZONE 

POUR L’UTILISATION D’UNE HELISURFACE EN MER  

« M/Y PACIFIC» 

Le vice-amiral d'escadre Yves Joly 

préfet maritime de la Méditerranée 

VU le code de l’aviation civile, 

VU le code des douanes, 

VU le code des transports et notamment ses articles L. 5242-1, L. 5242-2, L. 6142-1, 

VU le code pénal et notamment ses articles 131-13 et R. 610-5, 

VU le décret n° 77-778 du 7 juillet 1977 relatif au règlement pour prévenir les abordages en 

mer (COLREG 1972), 

VU le décret n° 91-660 du 11 juillet 1991 modifié relatif aux règles de l’air et aux services 

de la circulation aérienne, 

VU le décret n° 2004-112 du 6 février 2004 modifié relatif à l’organisation de l’action de 

l’Etat en mer, 

VU l’arrêté interministériel du 10 octobre 1957 modifié relatif au survol des agglomérations 

et des rassemblements de personnes ou d’animaux, 

VU l’arrêté interministériel du 17 novembre 1958 modifié relatif à la réglementation de la 

circulation aérienne des hélicoptères, 

VU l’arrêté interministériel du 22 février 1971 portant réglementation de l’utilisation 

d’hélisurfaces aux abords des aérodromes, 

VU l’arrêté interministériel du 24 juillet 1991 modifié relatif aux conditions d’utilisation des 

aéronefs civils en aviation générale, 

VU l’arrêté interministériel du 13 mars 1992 relatif aux procédures de rédaction et de 

communication des plans de vol déposés (FPL) et plans de vol répétitifs (RPL), 

VU l’arrêté interministériel du 6 mai 1995 modifié sur les aérodromes et autres 

emplacements utilisés par les hélicoptères, 

VU l’arrêté interministériel du 20 avril 1998 modifié portant ouverture des aérodromes au 

trafic aérien international, 

VU la demande présentée par Madame Suzie Mutch, reçue le 26 février 2016, 

VU les avis des administrations consultées, 
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A R R E T E 

ARTICLE 1 

A compter de la date de publication du présent arrêté préfectoral et jusqu'au  

31 décembre 2016, l’hélisurface du navire « M/Y Pacific » (OMI : 9569293) pourra être 

utilisée, dans les eaux intérieures et la mer territoriale sous souveraineté française en 

Méditerranée, pour effectuer des vols au bénéfice du propriétaire du navire. 

L’hélisurface est utilisée sous la responsabilité du pilote commandant de bord ou de 

l’exploitant de l’hélicoptère. 

ARTICLE 2 

L'hélisurface ne devra pas être utilisée lorsque le navire est à quai, ou dans la bande côtière de 

300 mètres, mesurée à partir du rivage. 

ARTICLE 3 

Aucun vol à destination ou en provenance directe de l'étranger, hors espace Schengen, n'aura 

lieu à partir de la plateforme. 

Toutefois, dans les conditions fixées par l'arrêté interministériel du 20 avril 1998 modifié 

susvisé, l’hélisurface est ouverte aux vols intérieurs au sens de l’article 1 de la convention 

d’application de l’accord de Schengen.  

Toutes les formalités de douanes et de police devront être accomplies dans les aéroports 

ouverts à ces opérations.  

Les formalités douanières concernant les personnes et les marchandises sous sujétion 

douanière susceptibles d'être transportées devront être accomplies auprès des services 

douaniers compétents. Les services de la douane pourront accéder librement aux installations. 

ARTICLE 4 

Les dispositions des arrêtés interministériels du 22 février 1971 et du  

6 mai 1995 susvisés qui régissent la création et l’utilisation d’une hélisurface devront être 

strictement respectées. 

Il est rappelé que les documents du pilote et de l’aéronef devront être conformes à la 

réglementation en vigueur, en cours de validité. A ce titre, le pilote de l’aéronef devra être 

titulaire d’une habilitation à utiliser les hélisurfaces. Ces documents seront présentés à 

première réquisition des services chargés du contrôle. 

L’aéronef ne procédera à aucun survol de rassemblement de personnes ou d’embarcations en 

dessous des hauteurs réglementaires.  

Les trajectoires d’arrivée et de départ seront définies en mer dans des secteurs dégagés afin de 

ne pas constituer un danger pour la sécurité des personnes et des biens. 

L’hélisurface sera isolée par tous les moyens appropriés et ne sera accessible qu’au seul 

personnel strictement nécessaire au déroulement de l’opération. 
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ARTICLE 5 

5.1. Le présent arrêté n’emporte aucune dérogation aux règles de l’air et au 

règlement des transports aériens notamment 

- aux restrictions de l’espace aérien (décret n° 91-660 du 11 juillet 1991 modifié) ; 

- au respect du statut des espaces aériens traversés et à l’obligation de contact radio avec 

les organismes gestionnaires ; 

- aux règles de vol (arrêtés du 10 octobre 1957 et du 17 novembre 1958 modifié) ; 

- aux équipements et documents réglementaires en particulier pour les survols maritimes 

(arrêté du 24 juillet 1991 modifié). 

5.2. Rappels 

En application de l’article 15 de l’arrêté du 6 mai 1995 modifié susvisé, l’utilisation de 

l’hélisurface aux abords des aérodromes est soumise à l’accord préalable de l’autorité 

aéronautique responsable. 

L’utilisation de l’hélisurface est formellement interdite lorsque celle-ci est située :  

- à moins de 6 kilomètres des aérodromes de Béziers Vias – Cannes Mandelieu – 

Ghisonaccia Alzitone et Propriano Tavaria ; 

- à moins de 8 kilomètres des aérodromes de Ajaccio Bonaparte – Bastia Poretta – Calvi 

Sainte Catherine – Figari Sud-Corse - Montpellier Méditerranée et Nice Côte d’Azur.   

5.3. Avant de pénétrer dans la zone d'entraînement en Méditerranée D. 54, le pilote 

de l’hélicoptère prendra obligatoirement contact avec l’organisme gestionnaire de la zone 

(FANNY - fréquences : 127,975(P) / 118,5 (S) MHz). 

5.4. Pour tout vol au départ effectué dans les limites « CTR Nice 1 », le dépôt d’une 

intention de vol auprès du bureau d’information aéronautique de Nice (Tél. 04.93.17.21.18), 

est obligatoire au plus tard trente minutes avant le vol. 

Cette intention de vol devra mentionner entre autres : 

- l’indicatif de l’aéronef, 

- le nom du navire, 

- la position en radiale et distance de l’hélicoptère avant le décollage par rapport à la balise 

VOR/DME AZR (109,65 MHz), 

- l’heure estimée de décollage, 

- la destination, 

- le premier point de report. 

De plus, 10 minutes avant son décollage, le pilote devra rappeler le responsable de la 

tour via le BRIA (04.93.17.20.75) pour confirmer son vol et la position du navire.  

5.5. Pour tout vol au départ effectué dans les limites des « CTR d’Ajaccio, Bastia, 

Calvi ou Figari », le dépôt d’une intention de vol auprès du bureau d’information 

aéronautique d’Ajaccio (Tél. 04.95.22.61.85 / 04.95.23.59.80) est obligatoire au plus tard 

trente minutes avant le vol. 

Cette intention de vol devra mentionner entre autres : 

- l’indicatif de l’aéronef, 

- le nom du navire, 
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- la position en radiale et distance de l’hélicoptère avant le décollage par rapport à la balise 

VOR/DME BTA (114,15 MHz) ou FGI (116,70 MHz) ou à l’ARP pour Ajaccio et Calvi, 

- l’heure estimée de décollage, 

- la destination, 

- le premier point de report. 

De plus, 10 minutes avant son décollage, le pilote devra appeler le responsable de la tour 

pour Bastia (04.95.59.19.20) et pour Figari (04.95.71.10.81) pour confirmer son vol et la 

position du navire.  

Il est rappelé aux pilotes que le contact radio bilatéral est obligatoire avec l’organisme de 

contrôle avant l’envol de l’hélisurface. 

ARTICLE 6 

L’exploitation d’hélicoptères en transport public est soumise aux dispositions de l’arrêté du 

25 février 1985 modifié relatif aux conditions d’utilisation des hélicoptères exploités par 

une entreprise de transport aérien, de l’arrêté du 23 septembre 1999 modifié relatif aux 

conditions techniques d’exploitation d’hélicoptères par une entreprise de transport aérien 

public (OPS 3) et de l’instruction du 23 avril 2004 modifiée, prise en application de ce même 

arrêté. 

ARTICLE 7 

Tout incident ou accident devra être signalé à la brigade de la police aéronautique 

(Tél. 04.42.95.16.59) et à défaut, au centre d’information et de commandement de la direction 

zonale de la police aux frontières à Marseille (Tél. : 04.91.53.60.90), ainsi qu’au district 

aéronautique compétent. 

ARTICLE 8 

L’autorisation accordée est précaire et révocable. 

Les infractions au présent arrêté exposent leurs auteurs aux peines prévues par le code de 

l’aviation civile, par les articles L. 5242-1 et L. 5242-2 du code des transports et par les 

articles 131-13 et R. 610-5 du code pénal. 

ARTICLE 9 

Les personnes énumérées à l’article L. 6142-1 du code des transports, les officiers et agents 

habilités en matière de police maritime sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté. 

 

Pour le préfet maritime de la Méditerranée et par délégation, 

le commissaire général Hervé Parlange 

adjoint au préfet maritime, 

chargé de l'action de l'Etat en mer, 
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DESTINATAIRES : 

- Mme la préfète du département des Pyrénées-Orientales (pour insertion au R.A.A.)  

- M. le préfet du département de l’Aude (pour insertion au R.A.A.)  

- M. le préfet du département de l’Hérault  (pour insertion au R..A.A.)  

- M. le préfet du département du Gard (pour insertion au R.A.A.)  

- M. le préfet du département des Bouches-du-Rhône (pour insertion au R.A.A.)  

- M. le préfet du département du Var (pour insertion au R.A.A.)  

- M. le préfet du département des Alpes-Maritimes (pour insertion au R.A.A.)  

- M. le préfet du département de Haute-Corse (pour insertion au R.A.A.)  

- M. le préfet du département de Corse du Sud (pour insertion au R.A.A.)  

- M. le directeur interrégional de la mer Méditerranée 

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées Orientales / 

délégation à la mer et au littoral des Pyrénées Orientales 

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer de l’Hérault / délégation à la mer 

et au littoral de l'Hérault 

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer des Bouches-du-Rhône / 

délégation à la mer et au littoral des Bouches-du-Rhône 

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer du Var / délégation à la mer et 

au littoral du Var 

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes Maritimes / délégation 

à la mer et au littoral des Alpes Maritimes 

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer de Haute-Corse / délégation à la 

mer et au littoral de Haute-Corse 

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer de Corse du Sud / délégation à la 

mer et au littoral de Corse du Sud 

- M. le directeur du CROSS MED 

- M. le chef du Sous-CROSS Corse 

- M. l’administrateur des douanes, directeur régional garde-côtes de Méditerranée 

- M. le contrôleur général, directeur zonal de la police aux frontières Sud 

- M. le chef de la direction zonale des CRS Sud  

- M. le général commandant la région de gendarmerie de Languedoc-Roussillon  

- M. le général commandant la région de gendarmerie PACA  

- M. le général commandant la région de gendarmerie Corse  

- M. le commandant du groupement de gendarmerie des transports aériens Sud  

- M. le commandant du groupement de gendarmerie départementale des Pyrénées-

Orientales 

- M. le commandant du groupement de gendarmerie départementale de l’Aude 

- M. le commandant du groupement de gendarmerie départementale de l’Hérault 

- M. le commandant du groupement de gendarmerie départementale du Gard  

- M. le commandant du groupement de gendarmerie départementale des Bouches-du-

Rhône 

- M. le commandant du groupement de gendarmerie départementale du Var 

- M. le commandant du groupement de gendarmerie départementale des Alpes-Maritimes 

- M. le commandant du groupement de gendarmerie départementale de Haute-Corse 

- M. le commandant du groupement de gendarmerie départementale de Corse du Sud 
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- M. le commandant du groupement de gendarmerie maritime de la Méditerranée 

- M. le procureur de la République, près le TGI de Perpignan 

- M. le procureur de la République, près le TGI de Carcassonne 

- M. le procureur de la République, près le TGI de Narbonne 

- M. le procureur de la République, près le TGI de Béziers  

- M. le procureur de la République, près le TGI de Montpellier 

- M. le procureur de la République, près le TGI de Nîmes 

- M. le procureur de la République, près le TGI de Tarascon  

- M. le procureur de la République, près le TGI d’Aix-en-Provence  

- M. le procureur de la République, près le TGI de Marseille 

- M. le procureur de la République, près le TGI de Toulon 

- M. le procureur de la République, près le TGI de Draguignan  

- M. le procureur de la République, près le TGI de Grasse  

- M. le procureur de la République, près le TGI de Nice 

- M. le procureur de la République, près le TGI de Bastia 

- M. le procureur de la République, près le TGI de Ajaccio  

- M. le président du SDRCAM-Sud 

- CCMAR MED (bureau aérocae) 

- BAN de Hyères 

- M. le directeur de la DSAC Sud-Est - Subdivision aviation générale travail aérien 

- M. le délégué à l’aviation civile de Côte d’Azur 

- M. le délégué à l’aviation civile de Corse 

-   Mme Suzie Mutch 

suziemutch@hotmail.com  

- COPIES : 

- CECMED/N3/N5/Approches maritimes 

- TOUS SEMAPHORES 

- PREMAR MED/AEM/PADEM/RM 

- Archives. 
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